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2. DESCRIPTION DU SITE DE L’OPERATION 
 

L’opération s’implante sur la commune de Bonneval, qui accueille 4 950 habitants 

(INSEE, 2018) pour une superficie de 28.78 km², soit une densité de 172 hab/km. 

La commune est située en région Centre-Val de Loire, dans le département de l’Eure-

et-Loir (28), à proximité de Châteaudun (à 11 km au Sud) et de Chartres (à 27.5 km au 

Nord).  

La ville de Bonneval fait partie de la Communauté de Communes du Bonnevalais qui 

regroupe 19 communes et environ 12 500 habitants.   

Les communes limitrophes de Bonneval sont les suivantes : Alluyes, Trizay-lès-Bonneval, 

Montharville (à l’Ouest), Flacey, Saint-Christophe, Moléans (au Sud), Pré-Saint-Evroult, 

Saint-Maur-sur-le-Loir (à l’Est) et Montboissier, Moriers (au Nord). 

Elle dispose d’infrastructures routières tel que la nationale N10 ainsi que plusieurs 

départementales, et ferroviaires performantes. Ces infrastructures permettent de relier 

Paris en 1h30.  

 

Figure 1 - Situation au sein de la CC du Bonnevalais 

L’opération concerne une partie de la zone dite de « La Louveterie », située le long de 

la RN10, en périphérie de la zone urbanisée de Bonneval. 

Composée de trois zones distinctes, le périmètre de l’opération est principalement 

délimité par la RN10 à l’Est, par les voiries existantes au sein de la ZA (rue Gustave Eiffel, 

D27, rue de Bel Air, route de Brou) et par le périmètre de cette dernière (à l’exception 

de la zone à l’Ouest qui s’étend sur une parcelle limitrophe) 

Ces parcelles sont entourées par une plaine agricole à l’Ouest et au Sud ; un 

boisement à l’Ouest ; par des activités déjà implantées dans la ZA (bâtiments 

commerciaux et d’activité).  

 

Figure 2 - Zone de projet et périmètre de la ZA de la Louveterie 
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3. DESCRIPTION DE L’OPERATION 

3.1 OBJECTIFS ET JUSTIFICATION 

Créée en 2009, la zone de la Louveterie s’inscrit dans le plan de dynamisation et de 

revitalisation du Pays Dunois mis en place en 2008 pour palier la fermeture de 

l’entreprise Flextronics.  

La zone a fait l’objet d’un permis d’aménager, accordé le 16 octobre 2007, dans lequel 

un projet d’aménagement d’ensemble y a été défini. À ce titre, elle a été viabilisée 

dès l’obtention de l’autorisation de lotir. 

 

Figure 3 - Plan de composition de la ZA de la Louveterie (Source : Permis d'aménager, 2008) 

D’une superficie globale d’environ 50 ha, cette zone d’activités économiques 

intercommunale est située de part et d’autre de la Route Nationale n°10. Elle est 

divisée en deux sous-ensembles, séparés par le tracé de ladite route nationale. 

Depuis sa création, cette zone connait un développement très modéré puisque 

seulement une dizaine de lots est occupé sur les 40 initialement prévus. L’occupation 

des terrains est principalement concentrée sur la partie Est du lotissement. On y 

retrouve des activités commerciales et artisanales comme un magasin Carrefour 

Market et sa station-service, un petit pôle automobile constitué d’un garage Peugeot, 

d’un centre de contrôle technique et d’une station de lavage.  

 

Figure 4 - Occupation de la zone d’activités de la Louveterie (Source : ACTIPOLIS – mai 2020) 
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La Louveterie est une zone d’activités stratégique identifiée dans différents documents 

d’urbanisme supra-communaux. Au SCOT du Pays Dunois, approuvé le 15 janvier 2018, 

qui fixe la stratégie de développement du territoire à l’horizon 2035, Bonneval et sa 

zone d’activités de la Louveterie constituent des sites stratégiques. 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCOT du Pays Dunois affiche un 

objectif de création de 1 000 à 1 500 emplois. La zone d’activités de la Louveterie y est 

classée comme Zone d’Activités Economiques (ZAE) de type 1 (à fort rayonnement). Il 

s’agit des zones d’activités prioritaires pour l’implantation d’entreprises locomotives qui 

jouent un rôle de vitrine pour le territoire. Ces zones doivent également faciliter 

l’accessibilité des poids lourds. 

 

Figure 5 - Armature territoriale du Pays Dunois (Source : PADD – SCOT du Pays Dunois 2018) 

 

Figure 6 - Hiérarchie des pôles commerciaux (Source : PADD – SCOT du Pays Dunois 2018) 

 

Figure 7 - Hiérarchie des zones d’activités économiques structurantes (DOO – SCOT Pays Dunois 

2018) 
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La zone d’activités de la Louveterie est également identifiée dans le Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Bonneval, approuvé le 5 juin 2014, comme une zone 

stratégique à développer. 

À l’axe 1 du Projet d’Aménagement et Développement Durables (PADD) « Affirmer un 

nouvel équilibre territorial », Bonneval est définie comme un pôle de Niveau 2, dont les 

objectifs sont notamment de poursuivre le développement de cette polarité et 

d’optimiser l’occupation des zones d’activités économiques. 

À l’axe 3 du PADD « Renforcer les équilibres économiques », Bonneval constitue un pôle 

relais, au sein duquel, les fonctions commerciales existantes doivent être renforcées 

afin de répondre aux besoins diversifiés des habitants du bassin de vie. 

Le PADD fixe comme objectif de « poursuivre le développement des activités 

économiques et des services » : 

• « Accueillir de nouvelles activités économiques, avec l’aménagement d’un 

vaste parc d’activités ; 

• Faire de Bonneval un pôle artisanal et industriel à l’échelle de la 

Communauté de Communes, notamment en s’appuyant sur la zone 

d’activités de la Louveterie ; 

• Faire de Bonneval un pôle économique en renforçant l’offre d’emplois ». 

• Il s’agit notamment de « permettre le maintien et l’évolution des activités 

actuelles (zones d’activités de Saint-Gilles et de la Louveterie) ». 

La zone d’activités de la Louveterie fait également l’objet d’une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP), qui identifie de possibles extensions de 

la zone d’activités à plus long terme. 

Le règlement classe la zone d’activités de la Louveterie en zone urbaine (Ux). Il s’agit 

d’une « zone urbaine à vocation d’activités économiques au sens large ». Des 

extensions sont également prévues à l’ouest de la zone (2Aux / 1AUx). 

 

 

Figure 8 - Schéma de l'OAP de la Louveterie et zonage du PLU 
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TERRANOBILIS est une foncière immobilière créée en 2011 par les dirigeants fondateurs 

de l’enseigne O’Marché Frais, Bruno et Claude QUATRUCCI. 

TERRA NOBILIS intervient sur 3 axes de développement principaux : 

- Les parcs d’activités commerciales, et en particulier la valorisation des espaces 

fonciers attenants aux hypermarchés O’Marché Frais en Ile-de-France. 

- Les entrepôt logistiques, secteur complémentaire de son activité d’exploitation, 

- Le logement, pour ses implantations commerciales, le groupe est amené à 

développer des produits mixtes à multi-usages. 

TERRA NOBILIS est un ensemblier urbain qui intervient ainsi comme aménageur, 

développeur foncier et promoteur immobilier. 

Le groupe développe actuellement sur près de 300 ha 630 000m² d’entrepôts 

logistiques sur des sites stratégiques en France, toujours en s’associant avec les meilleurs 

partenaires immobiliers du secteur: architectes, bureaux d’études, AMO. 

L’objectif est d’apporter des solutions techniques et technologiques en concevant des 

bâtiments innovants et respectueux de l’environnement. 

Le projet de BONNEVAL est un des projets majeurs développé par TERRA NOBILIS pour 

le compte de ses futurs clients locataires 

Le Groupe TERRA NOBILIS souhaite travailler, dans le cadre de l’aménagement du 

territoire, un projet global en plusieurs phases, qui répondra aux nouveaux enjeux 

urbains, notamment de mixité fonctionnelle, qui apportera de la cohérence et qui 

viendra renforcer et consolider la zone actuelle avec la présence d’une locomotive : 

À travers cette opération d’aménagement, TERRA NOBILIS souhaite s’inscrire 

durablement dans la vie locale. En effet, ils composeront un nouvel ensemble sur la 

zone de la Louveterie et lui permettront d’atteindre une occupation quasi complète. Ils 

participeront donc à consolider les activités et les emplois créés jusqu’à présent, 

notamment en évitant les évasions commerciales.  

Les projets portés par TERRA NOBILIS ont ainsi vocation à renforcer l’attractivité de 

Bonneval et de la Communauté de Communes avec l’ambition de créer 250 à 300 

emplois équivalent temps plein sous 5 ans. 

 

 

Soucieux de proposer des bâtiments et des opérations les 

plus vertueuses possible, TERRA NOBILIS a souhaité engager 

l’ensemble des projets dans la certification BREEAM (niveau 

BREEAM Good à Very Good) 

La certification BREEAM apporte une qualification 

internationale sur les critères de performance 

environnementale du bâtiment, en particulier sur les 

éléments suivants : 
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3.2 PROGRAMMATION DE L’OPERATION

TERRA NOBILIS porte un projet global et structurant pour le territoire de la Communauté 

de Communes du Bonnevalais, qui s’implantera au sein de la zone d’activités de la 

Louveterie, zone d’activités stratégique identifiée dans les documents supra-

communaux (ZAE de type 1 à fort rayonnement).  

L’opération prévoit l’aménagement de trois secteurs pour y développer la 

programmation suivante : 

Tableau 1 – Synthèse de la programmation de l'opération 

Programmation de l’opération 

Localisation Typologie SDP de l’opération  

Secteur 1 
Zone d’activité 

artisanale 
Environ 10 000 m² 

Trois bâtiments d’activités découpés 

en 28 cellules ; l’ensemble sera 

développé en deux phases 

Secteur 2 Zone commerciale Environ 17 500 m² 

Sept bâtiments développés en deux 

phases ; deux bâtiments seront divisés 

en cellules de tailles variables 

Secteur 3 Plateforme logistique Environ 40 000 m² 
6 cellules de stockage + 2 plots de 

bureaux  

GLOBAL Environ 67 500m²  

Ce projet représente un investissement d’environ 55 millions d’euros et permettra de 

créer 250 à 300 emplois équivalent temps plein sous 5 ans. 

 

 

Figure 9 - Plan masse global de l'opération 

Secteur 1 

Secteur 2 

Secteur 3 
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A. Secteur 1 - Zone d’activité  

Sur le secteur 1 (au Nord du projet - emprise foncière de 28 222m²) l’opération prévoit 

le développement d’un ensemble de locaux d’activité composé de 3 bâtiments 

découpés en 28 cellules indépendantes pour une SDP totale d’environ 10 000 m² : 

- Bâtiment A : 12 cellules pour une surface de plancher de 3 585 m², 

- Bâtiment B : 9 cellules pour une surface de plancher de 4 433 m², 

- Bâtiment C : 7 cellules pour une surface de plancher de 1 911 m², 

Le projet prévoit la réalisation de trois bâtiments cumulant une surface de 9 274 m² 

d’emprise au sol totale soit environ 33% de la superficie du terrain. L’emprise au sol 

n’excède donc pas le maximum de 60 % imposé. 

Ces locaux pourront être occupés par des bureaux, des ateliers artisanaux, des 

entrepôts, des fabricants et revendeurs. Le découpage des bâtiments a vocation à 

permettre à des artisans de disposer de locaux modulables (les cellules pouvant être 

regroupées ou non). 

La réalisation de l’opération est prévue en deux phases (pour maitriser la 

commercialisation et la réalisation). 

L’aménagement des voiries de desserte et de 200 places de stationnement est 

également prévu, ainsi que la gestion des eaux pluviales et le traitement paysager du 

site (présentés plus loin dans le dossier). 

Nota : le permis de construire de la zone d’activité artisanale a été délivré par la Mairie 

en février 2021 (n° PC 028 051 20 00029). 

 

Figure 10 - Phasage prévu pour la zone artisanale  

(Source : Permis de construire, Artchimad, 2020) 

 

Figure 11 - Plan masse du secteur 1 "zone artisanale" 

 (Source : Permis de construire, Artchimad, 2020) 
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B. Secteur 2 - Zone logistique 

Sur le secteur 2 (à l’Ouest du projet – emprise foncière de 96 238m²) l’opération prévoit 

l’implantation d’une plateforme logistique composée de : 

- 6 cellules équipées d’abris de quais et desservies par une cour PL en façade Sud-

Ouest. Les cellules 1, 2, 4, 5, 6 présentent une superficie d’environ 6 000 m². La 

cellule 3 a une surface d’environ 8 900 m² 

- 2 volumes de locaux de charge implanté en façade Nord-Ouest et Sud-Est. 

- 2 volumes de bureaux implantés en façade Sud-Ouest se développant sur 2 

niveaux (environ 1 300m² de SDP) 

- D’une zone technique en façade Sud-Est : 

o Chaufferie, local technique photovoltaïque, poste de transformation et TGBT, 

o Un local de technique abritant l’alimentation du système de sprinklage 

o Un local surpresseur, ainsi que deux cuves correspondantes. 

Le site a été dimensionné pour accueillir 183 personnes en simultané : 118 personnes 

pour la partie « exploitation » et 65 personnes pour la partie « administratif ». 

La conception architecturale et technique permet d’envisager une modularité du 

bâtiment suivant les besoins des preneurs (regroupement de plusieurs cellules, division 

des bureaux…) 

L’aménagement des voiries de desserte et de 183 places de parking est également 

prévu, ainsi que la gestion des eaux pluviales et le traitement paysager du site 

(présentés plus loin dans le dossier) 

Nota : L’Entité sera soumise au titre des Etablissements classés pour la Protection de 

l’Environnement : 

- Au régime de l’Enregistrement pour la rubrique 1510 

- Au régime de la Déclaration pour les rubriques 2910, 2925 

La réglementation des Installation Classées Pour l’Environnement appliquée aux 

cellules provient des hypothèses concernant les produits stockés. 

 

 

Figure 12 - Plan de masse de la plateforme logistique (Source : Agence Franc, Juin 2022) 

 

Figure 13 - Plan de RDC d'un plot de bureaux (Source : Agence Franc, Juin 2022) 
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C. Secteur 3 - Zone commerces / services 

Sur le secteur 3 (le long de la RN10 – emprise foncière de 96 238m²), l’opération prévoit 

le développement d’un complexe de commerces et services pour une SDP totale 

d’environ 17 500m² regroupant :  

- Des cellules commerciales (11 550m² SDP) 

- De la restauration (1 250m² SDP) ;  

- Une salle de sport (2 200m² SDP) ;  

- Un hôtel de 200 chambres (2 000m² SDP) 

- Une maison médicale (500m² SDP)   

Nota : L’organisation de la zone commerciale et sa programmation sont données à 

titre indicatif pour permettre d’appréhender les effets globaux du projet mais elles sont 

susceptibles d’évoluer, le projet étant encore en conception.  

La programmation est notamment élaborée au fil d’échanges réguliers avec la 

commune et les acteurs économiques locaux. Dans le cadre de l’élaboration de la 

zone commerciale une analyse d’impact commercial est en cours de réalisation. 

L’objectif est de répondre aux besoins identifiés et d’avoir une parfaite 

complémentarité de l’offre commerciale développée sur cette future zone avec 

l’offre existante sur le territoire. 

A ce stade il est prévu de développer la zone commerciale en deux temps (et deux 

périmètres), ce qui permettra le cas échéant d’affiner les besoins et de garantir la 

commercialisation des locaux. 

L’aménagement des voiries de desserte et d’environ 490 places de stationnement est 

également prévu, ainsi que la gestion des eaux pluviales et le traitement paysager du 

site (présentés plus loin dans le dossier) 

 

Figure 14 - Plan de masse de la zone commerciale (Source : Artchimad, Avril 2022) 

 

 

Figure 15 - Plan de masse - phase 1 de la zone commerciale (Source : Artchimad, Avril 2022) 

 

Figure 16 - Plan de masse - phase 2 de la zone commerciale (Source : Artchimad, Avril 2022) 
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  Figure 17 - Vue sur le projet d'ensemble (Source : Agence FRANC, 2022) 
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4. SYNTHESE ET HIERARCHISATION DES ENJEUX 

Le chapitre suivant a pour objectif de résumer les enjeux et les contraintes identifiées à l’échelle du secteur d’étude du projet, et d’évaluer le niveau d’enjeu à prendre en 

considération dans la suite de l’évaluation des effets du projet, et des mesures à envisager (enjeu faible, modéré et fort). 

Tableau 2 - Synthèse de l'état initial et des enjeux  

Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

MILIEU PHYSIQUE 

Climat 

La région Centre-Val de Loire bénéficie d'un climat tempéré. Les influences océaniques dominent à l'Ouest d'Orléans, plus 

nettement l'hiver que l'été qui reste relativement chaud. À l'Est, la continentalité l'emporte. Les précipitations atteignent 900 mm 

près du Massif Central, mais sont inférieures à 600 mm en Beauce. 

Les données météorologiques suivantes sont issues de la station de Châteaudun, située 15 km au Sud de Bonneval. Châteaudun 

est caractérisée par une pluviométrie de 612 mm/an et par un hiver assez sec et une amplitude thermique annuelle moyenne de 

24.4°C. La période la plus froide de l’année s’étale de novembre à février. L’ensoleillement annuel moyen est de 180 h par mois, 

avec un maximum en juillet et aout (plus de 240h) 

MODERE 

Adapter la conception aux spécificités du climat pour assurer le 

confort des usagers et optimiser les performances énergétiques des 

constructions  

Intégrer les phénomènes liés au changement climatique dans la 

conception du projet. En particulier, proposer des solutions 

permettant de réduire l’impact de l’opération et de maitriser leurs 

conséquences 

Topographie 

D’après la carte topographique, le niveau des parcelles varie entre 155 mètres (au Sud) et 147 mètres (au Nord et à l’Ouest), avec 

une topographie assez plane. 

La zone d’étude se situe au niveau d’un relief qui assure la transition entre les reliefs de plaines et le réseau hydrographique 

encaissé au niveau du Loir au Nord. Elle se déploie au sein d’une plaine agricole située en périphérie du centre de Bonneval et se 

compose de parcelles cultivées ou anciennement cultivées. La topographie n’est pas particulièrement contrainte au niveau des 

parcelles. A noter que des noues ont été aménagées précédemment en périphérie des secteurs. 

FAIBLE 

Respecter la topographie du site afin de préserver les atouts 

associés en termes de paysage, tout en garantissant l’accessibilité 

de l’opération (modes doux, PMR) et la bonne gestion des eaux de 

ruissellement 

Viser l’équilibre des mouvements de terre associés aux adaptations 

de topographie et terrassements (déblais/remblais) pour limiter les 

évacuations ou apports de terres (et rotations de camion). 

Géologie 

Lithologie 

D’après les données du BRGM les parcelles se situent sur les formations géologiques suivantes : 

• Limon des plateaux sur quelques mètres ; 

• Argiles plus ou moins chargées en silex sur une dizaine de mètres d’épaisseur ; 

• Craie blanche à silex sur plusieurs dizaines de mètres d’épaisseur ; 

Les différentes études menées sur les parcelles confirment cette lithologie. Concernant les parcelles situées sur la partie Nord 

(secteur 1 – Activités), sont recensées sous une couverture de terre végétale (formation n°0) de 0.15 à 0.25 m d’épaisseur environ, 

la succession des horizons suivante : 

• Formation n°1 : Limon à silex (ou limon +/- graveleux) 

• Formation n°2 : Argile à silex 

De même, l’étude géotechnique G2 AVP réalisée en 2022 sur les parcelles de la partie Ouest (secteur 2 – Logistique), identifie (sous 

une couverture de terre végétale (formation n°0) de 0.2 à 0.3 mètres d’épaisseur environ) la succession des horizons suivants : 

• Formation n°1 : Limons des plateaux sous forme de limons sableux marron à marron orangé comportant des cailloutis 

entre 0.5 et 1.2 mètres (surépaisseurs locales possibles) ; 

• Formation n°2 : Argiles à Silex sous forme d’argile à argile sableuse ocre orangé renfermant des blocs de silex jusqu’à 15 

mètres ; 

Perméabilité 

Les résultats des perméabilités mesurées lors des investigations sont globalement homogènes et faibles à très faibles. 

MODERE 

Réaliser l’ensemble des études géotechniques nécessaires dans le 

cadre de la conception (des aménagements et des bâtiments) & 

appliquer les recommandations associées afin de :   

- prévoir les fondations adaptées pour les constructions du projet 

notamment vis-à-vis du risque lié à la présence d’argiles ; 

- gérer les eaux pluviales de la manière la plus vertueuse possible. 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

MILIEU AQUATIQUE 

Hydrogéologie 

Le projet se situe au niveau de la masse d’eau souterraine « Craie du Séno-Turonien unité du Loir » (GG090). Cette masse 

d’eau affleurante à dominante sédimentaire de niveau 1 est en bon état chimique et quantitatif. Aucun niveau d’eau n’a 

été relevé lors des différentes investigations menées sur les parcelles. 

La nappe de la craie est considérée comme sensible compte tenu des ouvrages recensés dans le secteur du site d’étude en 

aval hydraulique. Au niveau du site, les eaux souterraines sont toutefois considérées comme faiblement vulnérables compte 

tenu de la présence de couches lithologiques sus-jacentes (formation d’argiles plus ou moins chargés en silex d’au moins 10 m 

d’épaisseur) au réservoir aquifère (craie séno turonienne) peu perméables. 

FAIBLE 

Le projet devra éviter tout impact sur les eaux souterraines, 

notamment s’agissant du transfert de pollutions (entretien des 

espaces verts, stockage, voiries) en exploitation, ou depuis le chantier 

pendant les travaux. 

Hydrographie 

Le réseau hydrographique du secteur est caractérisé par : 

• Le Loir, situé en aval hydraulique à 200 m au Nord/Nord-Est et s’écoulant du Nord vers le Sud sur le territoire de 

Bonneval, 

• L’Ozanne, affluent du Loir, à 1,2 km au Nord-Est du site qui s’écoule d’Ouest en Est vers le Loir. 

Les eaux superficielles sont moyennement vulnérables vis-à-vis d’éventuelles pollutions de surface dans l’emprise du site 

compte tenu de leur proximité et de leur position hydraulique par rapport au site d’étude (aval ou latéral) et sensibles en 

raison des usages identifiés (halieutique et de loisir). 

D’après l’état des lieux du SAGE (2017) l’état écologique du cours d’eau est « médiocre » et l’état chimique est « mauvais ». 

MODERE 

Ne pas engendrer de dégradation de l’état des cours d’eau à 

proximité (en exploitation comme en chantier), en particulier assurer 

la qualité des eaux pluviales rejetées dans les réseaux publics 

d’assainissement 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

Milieu Aquatique 

Zones humides 

La ZA de la Louveterie et les parcelles du projet sont dans des secteurs ou la possibilité de présence de zones humides est 

faible à nulle d’après cartographie de localisation des enveloppes de zones humides potentielles du SAGE. 

Une étude de délimitation de zones humides sur critères floristiques et pédologiques a été menée sur les parcelles du 

projet : la zone est classée comme étant non humide, en application de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 

2009. 

NUL Aucune contrainte 

Usages de l’eau 

Captages et prélèvements 

Plusieurs captages en eaux souterraines sont recensés sur la commune. D’après les informations du Dossier Loi sur l’Eau, 

seuls les forages de Méroger et du Prés Nollet (situés de l’autre côté de la commune) sont destinés à l’alimentation en 

eau potable.  

Le captage des Prés Nollets, géré par la Communauté de Commune (CC) du Bonnevalais, assure actuellement 

l’alimentation en eau potable du secteur de Bonneval. Dans l’avenir, il participera à l’approvisionnement de 21 

communes alentours. Face au caractère stratégique de cette ressource et aux taux de nitrates supérieurs au seuil de 

potabilité (fixé à 50 mg/L), ce forage a été classé prioritaire au titre du Grenelle de l’environnement.  

Les parcelles du projet sont comprises dans l’Aire d’Alimentation de Captage du Prés Nollet définie par l’Arrêté du 04 

Août 2015.  Elles sont toutefois à la limite de ce périmètre, le captage étant localisé de l’autre côté de la commune. 

Eau potable  

Les indicateurs fournis par l’Observatoire National des Services d’Eau et d’Assainissement (SISPEA) pour l’année 2020 font 

état d’une bonne qualité d’eau potable (Conformité physico-chimique et microbiologique de l’eau au robinet à 100%). 

Une nouvelle usine de production d’eau potable a été inaugurée en Janvier 2017, qui permet l’alimentation d’environ 12 

000 habitants. 

Eaux usées 

La STEP de Bonneval a été reconstruite pour atteindre une capacité de 7 000EH tout en respectant les normes de rejet. A 

noter que le dimensionnement de cette STEP tient compte d’une charge de pollution générée par la zone d’activités de 

la Louveterie d’environ 2 200EH. Au niveau du site, des dispositifs de gestion des EP ont été réalisés dans le cadre de 

l’aménagement de la ZAE de la Louveterie, conformément au Dossier Loi sur l’Eau déposé en 2006. Le réseau 

d’assainissement de la zone d’activité est conçu sous la forme de noues, fossés et bassins de stockage. 

MODERE 

Tenir compte des capacités résiduelles des installations de traitement 

des eaux pour dimensionner le projet,  

Prévoir des dispositions limitant les consommations en eau potable 

des constructions et des aménagements extérieurs 

Garantir la qualité des eaux rejetées et maitriser les quantités 

conformément aux dispositions du DLE de la ZA 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux 
Objectifs environnementaux à 

atteindre / Contraintes 

Milieu naturel 

Synthèse 

bibliographique 

des zonages 

existants 

Aucun zonage du patrimoine naturel n’a d’impact direct sur le périmètre du projet.  

A noter toutefois la présence de quelques ZNIEFF (« Chenaie-Charmaie de Guibert-Jupeau » ; « Vallée du Loir de Bonneval à Cloyes-Sur-Le-Loir ») et de sites 

Natura 2000 (« Vallée du Loir et Affluents aux environs de Châteaudun » ; « Beauce et Vallée de la Conie ») à quelques centaines de mètres du projet ; 

Le projet intercepte et borde plusieurs composantes du SRCE Centre-Val-de-Loire : 

- Un réservoir de biodiversité de type “Bois alluviaux” au Nord (correspondant au Bois de la Louveterie) ; 

- Deux corridors écologiques de type “Bois non alluviaux”, un au Nord- Est (le long du Loir) et un au Sud-Ouest ; 

- Un corridor écologique de type “Milieux ouverts” à l’Ouest. 

MODERE 

Participer à la préservation et au 

renforcement de la trame verte et 

bleue Centre Val de Loire : aménager 

des continuités écologiques sur les 

parcelles et diversifier les milieux en lien 

avec les composantes et corridors 

présents sur le secteur 

Flore et habitat 

Habitats 

Les habitats recensés sur la zone d’étude sont communs en milieu rural. Ces habitats sont peu favorables pour l’accueil de la faune et d’une flore diversifiée. 

En revanche, la probabilité de rencontre des espèces liées aux milieux ouverts est forte. 

Les habitats observés ont assez peu évolué au fil de l’expertise hormis une monoculture se transformant en une vaste zone remaniée rudérale, du fait de la 

réalisation de fouilles archéologiques à la fin de l’année 2021(secteur logistique). 

La zone remaniée, la friche rudérale, les noues et les bandes enherbées sont les habitats les plus favorables à la biodiversité.  

Flore 

Sur les 152 espèces floristiques identifiées aucune ne présente de statut particulier sur l’emprise de la zone d’étude. Aussi, plusieurs espèces indigènes sont 

classées comme rares ou assez rares. Celles-ci ont soit été plantées/semées, ne sont plus présentes en 2022 sur l’emprise de la zone d’étude ou se trouvent 

hors site. Leur statut de rareté n’est donc pas pris en compte. Il s’agit d’espèces habituellement observées dans les milieux agricoles.  

Enfin, quatre espèces exotiques envahissantes ont également été repérées sur le site en 2019, il s’agit de : l’Ailanthe glanduleux (taxon localement invasif), le 

Cotonéaster horizontal (taxon exotique émergent), le Séneçon du Cap et la Vergerette du Canada. Toutefois, les populations ne sont plus observées en 

2021/2022 ou ont été détruites (zone remaniée par les fouilles). 

FAIBLE A 

MODERE 

Participer à l’amélioration de la qualité 

écologique des parcelles en proposant 

des milieux et des habitats diversifiés en 

lien avec les composantes écologiques 

alentours 

Adapter la palette végétale de 

l’opération pour enrichir la flore du 

secteur et valoriser la flore existante sur 

les parcelles en la réintégrant au projet 

Veiller à l’absence de reprise des 

espèces exotiques envahissantes (en 

chantier comme en exploitation) 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux 
Objectifs environnementaux à 

atteindre / Contraintes 

Milieu naturel 

Faune 

Avifaune 

La zone stricte du projet accueille un cortège de 5 espèces dont le statut de nidification est évalué comme « Certain » ou « Probable » :  

- L’Œdicnème criard, espèce protégée et inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux dont des jeunes ont pu être observés. Leur aire de nidification est 

localisée dans l’ancien secteur des fouilles archéologiques. Ces retournements de terrain ont contribué à créer un espace de nidification favorable 

pour l’Oedicnème criard. 

- L’Alouette des champs, inféodée aux milieux cultivés et dont les effectifs diminuent mais ne bénéficiant d’aucun statut de protection ; 

- Un cortège de trois espèces liées aux milieux arbustifs (Fauvette grisette, Linotte mélodieuse, Tarier pâtre) qui trouvent un site de nidification favorable 

dans la haie arbustive localisée dans la zone de projet ainsi que les massifs horticoles présents en bordure immédiate. 

Amphibiens 

La zone de projet ne comporte peu de milieux favorables pour l’accueil des amphibiens. Les milieux environnants sont favorables pour une partie du cycle 

de vie des amphibiens mais aucun individu n’a pu être observé sur le site ou autour pendant la période de migration de ce taxon. 

Reptiles 

Les prospections réalisées en période estivale n’ont pas permis d’observer de reptiles sur le site. Les études antérieures avaient montré la présence du Lézard 

des murailles mais celui semble être uniquement en transit sur le site car aucun secteur de reproduction propice n’est repéré sur la zone de projet. Avec 

l’absence d’observations des dernières prospections estivales, il semble que l’espèce pourrait utiliser occasionnellement les bordures de la zone d’étude 

pour son transit. L’enjeu est faible concernant ce taxon. 

Arthropodes et autres 

Les premières prospections écologiques réalisées en période estivale et printanière en 2019 ont permis d’inventorier une majorité d’espèces communes de 

différents groupes entomologiques principalement des Lépidoptères et des Orthoptères. Les inventaires réalisés en 2021/2022 ont permis de compléter les 

listes d’espèces, grâce notamment à la zone remaniée et la friche rudérale laissant apparaître une végétation rudérale attirant plusieurs groupes d’insectes. 

Seule la Petite tortue (Aglais urticae) présente un statut quasi-menacé en région Centre-Val-de-Loire. Cette espèce est inféodée à l’Ortie dioïque (Urtica 

dioica) peu présent sur le site mais qui se retrouve dans une friche herbacée en bordure de l’emprise au Sud-Ouest. Elle se retrouve dans divers milieux 

ouverts et peut donc utiliser les bandes enherbées et les friches rudérales et la zone remaniée pour effectuer au moins une partie de son cycle de vie. 

Aucune autre espèce d’arthropodes ne présente de statut particulier. 

Mammifères terrestres 

Les premières prospections de l’expertise écologique débutée en août 2021 ont permis de recenser plusieurs espèces de mammifères. Le Hérisson d’Europe 

est la seule espèce bénéficiant d’un statut de protection. Cependant, il n’effectue pas son cycle de vie sur la zone d’étude.  

Chiroptères 

Les prospections écologiques ont permis de détecter la présence de deux espèces avec une activité forte concentrée uniquement en lisière avec la 

présence de la Pipistrelle commune (espèce ubiquiste) et de la Noctule commune (espèce menacée et inféodée aux milieux boisés en particulier 

comportant des vieux sujets).  

L’intérêt écologique de la zone de projet pour les chauves-souris est faible. Seule la lisière du boisement présente un enjeu modéré. 

MODERE 

Participer à l’amélioration de la 

qualité/intérêt écologique des 

parcelles en proposant des milieux et 

des habitats diversifiés permettant 

l’accueil d’une faune plus riche  

Limiter les nuisances pour la faune en 

chantier comme en exploitation 

Veiller à la préservation des espèces à 

enjeu identifiées sur le secteur 

(avifaune notamment) pendant la 

phase chantier, et intégrer au projet 

paysager des habitats et espaces 

adaptés pour l’accueil de ces espèces 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

Paysage et patrimoine 

Paysage 

Contexte territorial 

Le département d’Eure-et-Loir se décompose en différentes entités paysagères et notamment de la Haute Vallée 

du Loir et Beauce dans laquelle s’insère la commune de Bonneval. Cette dernière est implantée sur la frange ouest 

de la Plaine de Beauce qui se caractérise par un paysage à dominante agricole. Le pays de Beauce correspond à 

un vaste plateau calcaire traversé par de rares cours d’eau. Le peu de relief et l’importance des cultures 

céréalières donnent à l’habitat beauceron un rôle très important.  

Paysage communal 

Le paysage communal se caractérise par une dominance des milieux agricoles autour d’un tissu urbain concentré 

le long de la route départementale D17. Les infrastructures de transport se concentrent au sein du tissu urbain et 

font partie intégrante de son paysage. Elles traversent la plaine agricole en tous sens selon à maillage dense et en 

étoile. On constate la présence d’extensions urbaines récentes à l’Est et au Sud-Ouest. Le paysage commercial et 

industriel de la commune, est implanté sur deux polarités au Nord le long de la RD17 et au Sud-Ouest t le long de la 

RN10.   

La rivière le Loir s’écoule lentement en serpentant au sein de la plaine agricole vers le Sud de la commune. Ses 

nombreux méandres rythment le paysage de milieux rivulaires, donnant naissance à de petits linéaires boisés. Les 

paysages boisés se concentrent à l’Ouest de la commune. 

Site du projet 

Le site de projet reprend la morphologie d’un paysage agricole périurbain. Localisé à proximité du front 

d’urbanisation, ce dernier est bordé au Nord et à l’Est par des infrastructures de transport (RN10).  

Les cônes de vue portent le regard sur les différents boisements situés à l’ouest des parcelles, le château d’eau du 

hameau de la Jouannière ou encore les premiers bâtiments d’activités à l’Est. Aucun élément de relief notable 

n’est relevé.  

Les parcelles du projet sont soit encore cultivées soit à l’état de friches rudérales marquées par la présence d’une 

strate herbacée. 

FORT 

Maintenir des vues proches et lointaines qualitatives depuis et vers le 

site (notamment celles depuis les hameaux voisins) ; 

Rechercher l’intégration paysagère du projet dans son 

environnement naturel et boisé  
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

Paysage et patrimoine 

Patrimoine 

Aucun site classé ou inscrit ne se situe sur ou à proximité de la zone d’étude. 

Le périmètre de protection du monument inscrit « Moulin de Couture » impacte le secteur 1 « artisanat » ainsi que la 

frange Nord des secteurs 2 et 3 : 

- L’Unité Départementale de l’architecture et du patrimoine d’Eure et Loir a rendu un avis favorable le 12 

novembre 2020 quant à l’implantation du projet du secteur 1.  

- Les services seront sollicités dans le cadre des permis de construire suivants (moins impactés par les 

contraintes patrimoniales car plus éloignés) ; 

FAIBLE 
Solliciter les services du patrimoine dans le cadre des projets et 

respecter les éventuelles dispositions intégrées dans leurs avis 

Archéologie 

Dans le cadre de l’aménagement de la ZA de la Louveterie, un arrêté portant prescription d’une fouille 

archéologique préventive globale sur la ZA a été établi par les services de la DRAC le 16 août 2004 (arrêté 

n°04/0527). 

La première tranche des diagnostics archéologiques menés en 2005 pour la ZA de la Louveterie a concerné 

l’emprise de la voirie : ils ont mis au jour deux zones où sont apparus des silex datés au moins du Paléolithique 

moyen ; qui pourraient correspondre à l’extension du site de La Jouannière. 

En juin 2006, la Communauté de Communes du Bonnevalais a confirmé son intention de réaliser les 

aménagements de la ZA : l’arrêté n°06/0676 établi le 20 septembre 2006 par la DRAC a ainsi prescrit une fouille 

archéologique préventive supplémentaire préalable à la réalisation du projet d’aménagement, portant sur les 

parcelles YA 49p, 50p, 51p et 157p (emprise : 20 000m²). Le périmètre concerne une partie du secteur 2 (logistique) : 

conformément à l’arrêté, les services de la DRAC sont donc intervenus pour réaliser les investigations nécessaires sur 

les parcelles. Le rapport associé n’est pas disponible à ce jour. Il a toutefois été confirmé par les services de la DRAC 

que les investigations menées ont permis d’écarter toute contrainte archéologique pour le secteur. 

La DRAC a également rendu le 20 septembre 2006 un second arrêté n°06/0677 définissant une zone protégée 

d’environ 10 000m² (parcelle YA 60), au sein de laquelle aucun terrassement ne sera autorisé. Située en dehors les 

trois secteurs du projet, cette contrainte est sans objet pour l’opération. 

NUL Aucune mesure particulière 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

Milieu humain et socio-économique 

Démographie 

Evolution de la population 

La population communale de Bonneval reste relativement stable sur la période 1968 – 2018 malgré un 

fléchissement notable entre 1982 et 1999. Après avoir connu un ralentissement démographique notable ( - 1 427 

habitants entre 1968 et 1999), la population intercommunale n’a fait que s’accroitre (+ 1790 habitants entre 1999 et 

2018) pour atteindre 12 367 habitants en 2018. Toutefois, sur la période récente se phénomène tend à ralentir. 

Structure de la population 

On observe que la population communale devient vieillissante à partir de la période 2008 – 2018. Globalement la 

population de la CC du Bonnevalais bénéficie d’une structure démographique plus jeune que la commune de 

Bonneval. En effet, les classes d’âges dominantes (> à 55% de la population) correspondent aux classes 30-44 ans, 

45-59 ans et 60-74ans. Alors qu’à l’inverse les classes d’âges dominantes sur la commune de Bonneval sont les 

classes d’âges 45-59ans, 60-74 ans et 75 et plus. 

MODERE 

Permettre l’arrivée d’une population nouvelle, et notamment de 

jeunes ménages / jeunes actifs afin de pallier le déséquilibre 

démographique qui s’installe sur la commune. 

Logement 

L’évolution du parc de logements croit de manière constante avec une augmentation brute de 1135 logements 

soit une hausse de 43 %. Malgré, une inflexion démographique fin des années 1990, l’évolution du parc de 

logements suit une croissance constante sur la période.  

Depuis 2013 la construction de logements se poursuit (+135 logements entre 2013 et 2018) et arrive à pallier la faible 

hausse du nombre d’habitants (+112 habitants). 

Le parc des logements sur la commune de Bonneval est assez ancien avec une majorité construite entre 1919 et 

1990. Toutefois, on constate dans la période récente une augmentation non négligeable (Environ 23%) de 

constructions neuves sur la commune. 

FAIBLE 

Economie et emploi 

La population de Bonneval se caractérise par les trois mêmes catégories socioprofessionnelles dominantes que la 

CC du Bonnevalais : les « employés », les « ouvriers » et les « professions intermédiaires ».  

La commune de Bonneval se caractérise par une population d’actifs ayant un emploi élevé avec 62% de sa 

population totale. Toutefois, ce chiffre est 7% inférieur à celui de la CC du Bonnevalais. Le taux de chômage est 

légèrement supérieur à la moyenne nationale. 

FORT 
Contribuer au dynamisme de la commune et du territoire, via la 

création d’activités économiques adaptées et la création d’emplois 

adaptés pour le secteur 

Commerces, 

équipements et services 

Le SCOT du Pays Dunois met en avant un appareil commercial fragile sur lequel la dynamique de création 

d’activités commerciales est actuellement en stagnation. Bonneval appartient à l’un des quatre pôles de centre-

ville et centre-bourg du territoire. La commune est fortement concurrencée par Châteaudun et Chartres. Bonneval 

présente une offre limitée en nombre de commerces, incomplète en termes de diversité, et fragmentée sur 

plusieurs polarités commerciales.  

L’activité commerciale de la commune s’organise en 3 secteurs principaux : Le centre-ville avec de nombreux 

commerces de proximité ; La zone d’activités de la Louveterie ; La zone d’activités Saint Gilles ; 

Le PADD a pour objectif de « poursuivre le développement des activités économiques et des services » mais 

également de « préserver les activités situées en centre-ville ». Le SRADDET, quant à lui, « des soins accessibles pour 

tous et sur tout le territoire » en particulier dans les territoires « carencés en offre de soins » (dont fait partie Bonneval). 

On dénombre sur la commune de Bonneval, au total, 12 bâtiments ou équipements publics (scolaires, médicaux et 

sportifs). 

FORT 

Renforcer l’attractivité de la commune dans le maillage du territoire 

Améliorer la répartition de l’offre en commerces et de services 

(notamment offre de santé) de la commune et du pôle de la 

Louveterie  
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

Milieu urbain 

Transports et 

déplacements 

Accessibilité automobile 

A l’échelle de la commune, on constate que le mode de transport le plus utilisé est de loin la voiture particulière 

avec 71% en émission et 85% en réception. 

Le site est situé au cœur du Parc d’Activités de la Louveterie, desservi par la Nationale 10. Cet axe traverse la 

commune de Bonneval de part en part et permet notamment de relier Chartres à Tours. 

Plus largement, il est facilement accessible par les voies routières depuis les communs alentours via de nombreux 

axes départementaux. 

Les conditions de circulation observées sont bonnes à la fois à l’heure de pointe du matin et du soir. Quelques 

légers ralentissements sont constatés aux deux heures de pointe sur la rue Denis Papin qui sert à la fois de route de 

liaison entre la Rd 27 et la Rn 10 et de voie d’accès au centre commercial Carrefour. 

Offre en transports en commun 

Le site du projet est donc peu accessible en transport en commun car il se trouve éloigné des rares possibilités de 

ce type de transport. 

L’offre de transport en commun sur la commune de Bonneval et sur ses alentours est relativement pauvre puisque 

seule la gare TER de Bonneval dessert la commune via les bus et trains du réseau Rémi de la région Centre-Val de 

Loire. 

Cette dernière se situe à 5.7km du projet par la route. Malgré son éloignement ; elle offre tout de même une 

desserte intéressante depuis des pôles multimodaux plus importants. 

Circulation des modes actifs 

Les routes ne comprennent pas d’aménagements sécurisés pour les piétons ou les cyclistes. 

Les autres communes des environs se trouvant à distance trop importante du site, les temps de trajet en modes 

actifs sont trop importants pour pouvoir être attractifs. 

Le projet reste donc malgré cela peu accessible en mode actif et en transport en commun ce qui jouera sur 

l’impact sur le trafic routier, la part modale VP sera en effet plus importante pour le projet que pour le reste de la 

commune qui est plus facilement accessible notamment depuis la gare. 

FORT 

S’assurer (en lien avec les services départementaux et la commune) 

de la capacité du réseau routier à accueillir les trafics générés par le 

projet, ou le cas échéant, proposer des aménagements permettant 

de maintenir une circulation fluide ; 

Garantir la bonne cohabitation entre les différents flux, en particulier 

logistiques 

Limiter au maximum la génération de flux automobiles et les effets 

négatifs associés, en favorisant l’usage des modes actifs ou alternatifs 

(vélo, transports en commun, véhicules électriques) pour les 

clients/employés du projet en collaboration avec les services 

compétents et les communes voisines :  

- Permettre la circulation des modes doux à proximité et sur 

le site ; 

- Développer des liaisons avec les transports en commun ; 

Prévoir une offre de stationnement adaptée aux besoins du projet ; 

Réduire les nuisances liées à la phase travaux et aux trafics engendrés 

(en particulier rotations de camions) ; 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

Milieu urbain 

Réseaux 

Dans le cadre de la construction de la ZAC La Louvèterie, la Communauté de Commune du BONNEVALAIS a 

réalisé l’ensemble des parties publiques (voiries, stationnements, trottoirs, …) ainsi que l’ensemble des réseaux 

d’assainissement (EP et EU) et divers (HTA, BT, FT, GAZ, EAU POTABLE, Sécurité Incendie, …) avec différents points 

d’attentes en limite de parcelles privées. 

FAIBLE 

Prévoir les travaux de dévoiement/raccordements adaptés à la 

desserte des futurs bâtiments du site ; 

S’assurer des capacités des différents réseaux à desservir le projet ; 

Eviter tout risque de poinçonnement ou dégradation des réseaux en 

phase travaux, en particulier s’agissant de la canalisation de gaz ; 

Prévoir les modalités nécessaires en chantier pour ne pas impacter la 

desserte du secteur ; 

Gestion des déchets 

Le Syndicat mixte pour la collecte et le traitement des ordures ménagères de la région de Brou, Bonneval et Illiers-

Combray (SICTOM) détient la compétence « collecte des déchets » et structure la gestion des déchets ménagers 

sur le territoire communal.  

La collecte des déchets sur la CCPO s’effectue de deux manières différentes : 

• Collecte en porte à porte des déchets ménagers et ordures ménagères ; 

• Apports volontaires en centre de tri et compostage ; 

Le syndicat met à disposition de chaque foyer, établissements professionnels et administrations, un ensemble de 

poubelles pour effectuer le tri des déchets 

Le territoire communal compte une déchèterie situé rue de Villancien à Bonneval. Concernant le compostage et 

la valorisation des déchets verts, sur la commune de Dangeau. 

MODERE 

Proposer des aménagements et prévoir des locaux permettant une 

gestion vertueuse et optimale des déchets d’exploitation. 

Envisager la mise en place de modes de gestion plus vertueux en 

collaboration avec les services de collecte et/ou associations locales 

(ex : compostage) 

Mobiliser l’ensemble des acteurs de la phase travaux pour mettre en 

place les solutions adaptées permettant de : réduire les déchets 

produits, réaliser leur tri ou leur revalorisation sur site, permettre leur 

enlèvement et leur envoi en filière adaptée, 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

Risques et pollutions 

Risque sismique 
La commune de Bonneval se situe dans une zone d’exposition très faible. Cette exposition est présente sur la 

majorité du Bassin Parisien. 
FAIBLE Aucune contrainte particulière. 

Risque inondation 

Territoire à Risque d’Inondation 

Dans le DDRM de la commune se trouve une carte représentant les territoires à risques important d’inondations, dit 

« TRI », identifiés en fonction de leur exposition ou risque (présence d’enjeux pour la santé humaine et l’activité 

économique dans l’enveloppe approchée des inondations potentielles). 

La commune de Bonneval fait partie des territoires à risques fort 

Plan de Prévention du Risque Inondation 

La commune de Bonneval fait l’objet d’un PPRi approuvé depuis le 23/02/2015. 

Après consultation du zonage réglementaire, les parcelles du projet ne sont pas concernées par les aléas du PPRi 

et n’interceptent pas les zones réglementées. 

Inondation par remontée de nappes 

La zone d’étude n'est ni sujette au débordement de nappe ni aux inondations de cave. 

Aucun niveau d’eau n’a par ailleurs été relevé dans l’ensemble des sondages lors des investigations menées sur les 

parcelles. 

FAIBLE Aucune contrainte particulière. 

Risque de mouvement 

de terrain  

Retrait Gonflement des Argiles 

La zone d’étude se caractérise par un aléa moyen sur la parcelle située le plus au nord ainsi que sur la frange nord 

de la parcelle centrale. Cependant ; l’aléa est faible sur le reste de la zone d’étude. 

Cavités souterraines 

Aucune cavité souterraine n’est recensée sur la zone d’étude. La plus proche se situe à environ 3 kilomètres à l’Est. 

Mouvement de terrain 

Aucun mouvement de terrain n’est recensé sur la commune de Bonneval. De plus, cette dernière ne fait l’objet 

d’aucun plan de prévention des risques mouvements de terrain. 

MOYEN 

Prendre en compte les risques liés au retrait-gonflement des argiles, 

de plus en plus exacerbés par le changement climatique 

Réaliser l’ensemble des études géotechniques nécessaires, afin de 

caractériser les risques liés à la géologie en place, et prendre le cas 

échéant les mesures adaptées. 

Risque de transport de 

matières dangereuses  

Infrastructures de transport 

La ligne SNCF traversant la commune (environ 450 m du site) ainsi que la Nationale 10 (directement au droit du site) 

sont concernées par ce risque. 

Canalisations de matières dangereuses 

Deux canalisations de transport de matières dangereuses traversent la commune dont la plus proche correspond 

à une canalisation de transport d’hydrocarbure qui traverse le Nord de la commune selon un axe sud-est / nord-

ouest, à environ 600 mètres de la zone d’étude. 

Cette canalisation n’impacte pas les parcelles du projet. 

FAIBLE Aucune contrainte particulière. 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

Risques et pollutions 

Risque industriel 

Onze ICPE sont implantées sur la commune de Bonneval. Seule une fait l’objet d’un classement SEVESO seuil bas. 

Toutefois, ce site est distant de plus de 1,8 km du Nord de la zone d’étude. L’ICPE la plus proche se situe à environ 1 

km au Sud-Est. 

Aucun plan de prévention des risques technologiques installations industrielles n’est prescrit ou arrêté sur la 

commune. 

FAIBLE Aucune contrainte particulière. 
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Thématique Contexte et / ou sensibilités observés Enjeux Objectifs environnementaux à atteindre / Contraintes 

Cadre de vie 

Qualité de l’air 

Il existe donc plusieurs outils de planification, à différentes échelles, dont plusieurs actions concernent directement 

ou indirectement l’amélioration de la qualité de l’air sur la zone d’étude. 

D’après l’étude de qualité de l’air réalisée par ISPIRA en 2021, les points de mesures du site font état : 

• Dioxyde d’azote NO2 : Il apparaît ici que pour l’ensemble des points de mesure, le respect de cette 

valeur limite annuelle est assuré. 

• Benzène : la campagne de mesure montre que la valeur limite et l’objectif de qualité en moyenne 

annuelle, sont respectés au droit du projet. 

• Particules PM 10 : au regard des données mises à disposition par Lig’Air, il est très probable que la valeur 

limite annuelle est respectée au droit de la zone du projet d’aménagement. 

MODERE 

Prévoir des aménagements participant au maintien voire à 

l’amélioration de la qualité de l’air (végétation, circulation d’air…) 

Limiter les pollutions engendrées par les activités à venir  

Limiter les émissions de polluants engendrées par les opérations en 

chantier (engins, poussières…) comme en exploitation (trafic routier, 

systèmes de chauffage…) 

Garantir une bonne qualité d’air intérieur aux usagers du projet 

(ventilation, matériaux…) 

Bruit 

Le département de l’Eure-et-Loir est couvert par deux PEB liés aux aérodromes de Chartes-Métropole et 

Châteaudun. Les zonages associés n’impactent pas les parcelles. 

La route nationale N10 est classée catégorie 3 et elle impacte partiellement deux secteurs du projet, les 

dispositions réglementaires s’appliquent dans l’empreinte des 100m autour de la voie. 

Les cartes stratégiques montrent que les secteurs du projet sont impactés par le bruit associé au trafic sur la RN10 

de jour comme de nuit. 

Les campagnes de mesures réalisées en juin 2021 et avril 2022 montrent que :  

• Les bruits composant le paysage sonore sont essentiellement caractérisés par les bruits provenant de la 

RN.10 et des RD.17/27 

• Le site bénéficie d’une ambiance sonore modérée (niveaux sonores < 65 dB(A) de jour et <60 dB(A) de 

nuit).  

• Les niveaux sonores de nuit et de jour sont du même ordre de grandeur sur l’ensemble des secteurs 

mais varient suivant la position des points récepteurs et leur exposition respective  

MODERE 

Proposer un aménagement du site permettant de conserver une 

ambiance sonore qualitative (effets de masques via les bâtiments et 

la végétation) ; 

Appliquer les dispositions réglementaires liées au PPBE afin de 

protéger les futurs usagers du site des nuisances sonores identifiées sur 

le secteur ; 

Maitriser l’incidence de l’opération sur le contexte acoustique du 

secteur en phase travaux comme en exploitation (trafic, 

équipements). 

Emissions lumineuses 

Le projet se situe à Bonneval, où la pollution lumineuse est relativement élevée, mais encore assez maitrisée 

Des espaces naturels relativement préservés de la pollution lumineuse sont présents à proximité du projet, et la 

configuration paysagère et topographique du secteur rend les espaces résidentiels proches (La Jouannière) 

sensibles vis-à-vis du projet. 

MODERE 

Réduire au maximum l’impact lumineux du projet tout en garantissant 

la conformité des espaces extérieurs avec les normes applicables en 

termes de qualité et d’intensité d’éclairage (voiries, cheminements…)  

Respecter les dispositions inscrites au sein de l’Arrêté du 27 décembre 

2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 

nuisances lumineuses en phase chantier comme en exploitation 

Rayonnement 

électromagnétique 

La ville de Bonneval regroupe quelques antennes. L’antenne la plus proche se situe à environ 400 mètres au sud 

de la zone d’étude. Aucune mesure de conformité n’a été entreprise à proximité du site. Toutefois, les antennes 

les plus proches correspondent à des infrastructures classiques (antennes téléphoniques) que l’on retrouve 

communément au cœur du tissu urbain. 

L’enjeu lié à l’électromagnétisme reste limité. 

FAIBLE Pas de contrainte particulière. 

Nuisances olfactives 
Actuellement occupées par des terres cultivées, les parcelles présentes au sein de la zone de projet peuvent 

contribuer ponctuellement à des nuisances olfactives via l’épandage d’effluents d’élevage (engrais organiques). 

L’enjeu reste toutefois limité. 

FAIBLE Pas de contrainte particulière.  
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5. EVALUATION DES IMPACTS ET MESURES ASSOCIEES 

5.1.1 PREAMBULE

Un impact environnemental désigne l’ensemble des modifications qualitatives, 

quantitatives et fonctionnelles engendré par le projet sur les différentes thématiques 

présentées dans l’état initial. 

Les effets du projet peuvent être classés suivant plusieurs catégories : 

Tableau 3 - Caractérisation des effets 

Type d’impacts Définition 

Positif Effet du projet qui se révélera bénéfique pour l’environnement et les populations. 

Négatif Effet du projet qui sera dommageable pour l’environnement et les populations. 

Direct 

Effet traduisant une conséquence directement attribuable aux travaux et aux 

aménagements projetés dans l’espace et dans le temps. Ce type d’effet est le plus 

généralement présent dans l’emprise même des travaux réalisés. 

Indirect 

Effet correspondant à la conséquence d’un ou plusieurs effets directs du projet 

(travaux et aménagements projetés et leur entretien). Il est généralement différé dans 

le temps, dans l'espace : il peut se faire ressentir sur des territoires relativement éloignés 

et à plus ou moins long terme. 

Temporaire 

Effet limité dans le temps, lié à la phase de réalisation des travaux ou à des opérations 

ponctuelles de maintenance/d’entretien lors de l’exploitation de l’infrastructure qui 

s'atténue progressivement jusqu'à disparaître. 

Permanent Effet durable dans le temps, lié à la vie et au fonctionnement d’un projet. 

Terme 

Court 
Effet dont le pic d’intensité apparait immédiatement ou quelques jours après la 

réalisation d’une opération. 

Moyen 
Effet dont le pic d’intensité apparait plusieurs semaines à plusieurs mois après la 

réalisation d’une opération. 

Long 
Effet dont le pic d’intensité apparait plusieurs années après la réalisation d’une 

opération. 

 

 

 

Les questions environnementales font partie des données de conception des projets 

au même titre que les autres éléments techniques, financiers, etc. Il s’agit de 

généraliser la séquence « Eviter, Réduire, Compenser », habituellement utilisée pour le 

milieu naturel, à l’ensemble des thématiques de l’environnement : 

• Les mesures d’évitement ou de suppression consistent en une modification, 

un déplacement ou une suppression d’aménagement qui permet d’en 

supprimer totalement les effets ; 

• Les mesures de réduction consistent en une adaptation du parti 

d’aménagement pour en réduire les impacts lorsque ceux‐ci n’ont pas pu 

être évités ; 

• Les mesures de compensation doivent permettre de compenser de façon 

permanente et pérenne, les impacts résiduels du projet par la réalisation 

d’aménagements supplémentaires. 

En complément des mesures ERC, il est également présenté les mesures 

d’accompagnement et d’amélioration, qui se distinguent d’une part car elles sont 

prises pour aller au-delà de la simple compensation, ou simplement par une volonté 

de la MOA d’avoir un impact positif. 

Afin de présenter l’intégralité de la démarche du projet en faveur de l’environnement, 

les paragraphes suivants présentent les impacts potentiels du projet et les mesures 

prises. 

Il convient de rappeler que si la version actuelle de l’étude d’impact est fournie dans 

le cadre du dossier AEU (ICPE/Loi sur l’Eau) du projet de plateforme logistique, elle 

englobe trois secteurs de projet dont l’avancement diffère : 

- Le secteur 1 (artisanat) : permis de construire obtenu et conception en cours ; 

- Le secteur 2 (logistique) : dépôt du permis de construire ;  

- Le secteur 3 (commerces) : principes définis – à l’arrêt (lié au dossier giratoire) ;  

L’évaluation des incidences et les mesures présentées ci-dessous portent ainsi sur 

l’ensemble des projets.  

Lorsque des incidences ou des mesures sont spécifiquement liées au projet logistique, 

l’étude le précise par un code couleur. 
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5.1.2 EVOLUTION PROBABLE DE L’ENVIRONNEMENT EN L’ABSENCE DE PROJET 
L’article R122-5 du Code de l’Environnement prévoit que l’étude d’impact comporte 

« un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en 

œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport à l'état initial 

de l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base 

des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles » 

La zone d’activité de La Louvèterie n’est aujourd’hui occupée pour moitié : son 

développement s’est fait par mitage et seule une quinzaine d’entreprises y sont 

implantées, très majoritairement sur sa partie ouest. Elle représente une zone 

économique à l’échelle supra-communale : à titre d’exemple, au SCOT du Pays 

Dunois (qui fixe la stratégie de développement du territoire à l’horizon 2035) la 

commune de Bonneval et sa zone d’activités de la Louveterie constituent des sites 

stratégiques. 

 

Figure 18 - Occupation de la zone d’activités de la Louveterie (Source : ACTIPOLIS – mai 2020) 

 

 

 

 

L’opération prévoit la poursuite du développement de la zone d’activités de La 

Louveterie, avec l’implantation quasi simultanée d’enseignes et entreprises participant 

à l’attractivité de la ZA et de la commune.  

Sans une opération d’ampleur jouant le rôle de « locomotive » et d’ensemblier sur la 

partie Ouest, il parait toutefois envisageable que le développement de la Zone 

d’Activités se poursuivre à l’Est (petites implantations sur les quelques fonciers restants) 

et puisse reprendre à l’Ouest (phénomène de mitage) étant donné que le zonage et 

les terrains prévoient l’accueil d’activités économiques (cf PLU) 

 A terme, cela ne répondrait que partiellement aux objectifs territoriaux qui sont 

explicités pour la commune et la zone d’activité (création d’emplois, attractivité, 

vitrine économique…).  

 Les impacts environnementaux et paysagers liés au développement 

d’opérations multiples seront moins facilement appréhendés et maitrisés 

(cohérence et harmonie des aménagements/constructions, impacts et 

interactions des chantiers, multiplication des accès…) 

 Par ailleurs, des opérations de ce type ne sauraient apporter une réponse aux 

problématiques d’accessibilité Est/Ouest de la ZA    

Bien que destinés à l’accueil d’activités, il est envisageable et probable qu’aucune 

activité ne s’implante à terme sur les parcelles. Rappelons que les parcelles 

concernées par le projet ne présentent que peu de sensibilités ou d’enjeux 

environnementaux : ces terrains sont cultivés à l’année et leurs abords ont déjà été 

viabilisés dans le cadre du PA déposé au début des années 2000. 

 En l’absence totale d’opération sur les parcelles, aucune évolution ou 

amélioration particulière n’est à prévoir d’un point de vue de : 

o La biodiversité (habitats à faible intérêt écologique, fragilisation des milieux 

par la culture en continu) ; 

o La ressource en eau (utilisation d’eau pour l’arrosage des terrains, potentiels 

impacts des milieux via les produits utilisés pour la culture…) ; 

o La desserte (rupture entre la partie Est/Ouest de la ZA) ; 

o L’attractivité du territoire, du dynamisme économique et de l’emploi 

(stopper le développement de la ZA irait à l’encontre des ambitions définies 

pour le Bonnevalais) ; 
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5.1.3 EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC DES PROJETS CONNEXES

Conformément au décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des 

études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, 

l’évaluation des impacts doit présenter « Une description des incidences notables que 

le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre autres (…)du cumul 

des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas 

échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources 

naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement 

susceptibles d'être touchées. » 

Les « projets existants ou approuvés » à considérer d’après la réglementation sont ceux 

relevant du régime de l’autorisation au titre de la loi sur l’eau et qui ont fait l’objet d’un 

document d’incidence et d’une enquête publique ; ou ayant fait l’objet d’une étude 

d’impact et pour lesquels l’avis de l’AE a été rendu public.  

D’après les données disponibles sur les sites de la DREAL et MRAe Centre-Val de Loire 

en Juin 2022, aucun autre projet d’aménagement ou de construction n’est recensé sur 

la commune de Bonneval ou sur les communes limitrophes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter toutefois que quelques implantations d’activités sont projetées sur la ZA sur des 

terrains en dent creuse :  

 Ces chantiers sont déjà engagés (et seront terminés à l’horizon des travaux 

de l’opération) ou seront relativement minimes par rapport aux travaux 

prévus par TERRA NOBILIS pour ne pas devoir anticiper de cumuls ou 

d’interactions notables. Toutefois, en cas de « co-activité » sur la partie Ouest 

de la ZA, les entreprises veilleront à ne pas nuire aux chantiers voisins, 

conformément à la charte chantier environnementale et aux engagements 

pris par TERRA NOBILIS vis-à-vis de la collectivité et de l’ensemble des 

partenaires du projet. 

 La programmation de l’opération est issue d’échanges avec la collectivité et 

les partenaires économiques locaux : les projets portés par TERRA NOBILIS ne 

nuiront pas au bon fonctionnement et à la pérennité économique des 

entreprises ou activités qui se seront implantées sur la ZA. 

 Les flux engendrés par les autres projets de la ZA seront négligeables vis-à-vis 

de ceux attendus dans le cadre du projet. 

 Les règles du PLU issues du zonage et de l’OAP sont appliquées pour garantir 

un développement harmonieux de la zone d’activités (volumétries, accès, 

architecture) et une prise en compte collective des enjeux 

environnementaux (gestion des eaux pluviales, consommations 

énergétiques, végétalisation…) 

 Le développement des parcelles jouxtant la plateforme logistique est 

projeté : les implantations à venir seront des bâtiments à usage économique, 

compatibles avec l’exploitation d’une ICPE. 

De même, il est prévu que l’accessibilité des zones d’activités de la commune soit 

améliorée par la création de giratoires sur la RN10.  

 Ces ouvrages et travaux sont réfléchis conjointement par différentes parties 

prenantes (collectivité, services de l’Etat, aménageurs) pour palier à toutes les 

problématiques qui pourraient y être associés :  maintien de la circulation sur 

la RN10 pendant les travaux, fonctionnalité des ouvrages et sécurité des 

usagers (en particulier vis-à-vis des PL), consommation d’espaces …   

 La temporalité de ces travaux n’étant pas connue, aucun effet cumulé 

notable avec les projets d’implantation d’activités n’est à prévoir
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5.1.4 EFFETS LIES AUX TRAVAUX ET MESURES ASSOCIEES 
P+ : Positif ; N : Neutre ; N- : Négatif ; T : Temporaire ; P : Permanent ; D : Direct ; I : Indirect ; C : Court ; M : Moyen ; L : Long 

Tableau 4 - Synthèse des effets liés aux travaux et mesures associées  

Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 
Suivi des mesures 

Coût de la 

mesure 
P+ N N- T P D I C M L 

MILIEU 

PHYSIQUE 

Climat 

Les effets négatifs directs sur le climat 

sont dus à l’émission de gaz à effet de 

serre (gaz d’échappement) par les 

engins de travaux et matériels à 

moteur thermique utilisés au cours des 

travaux. 

La phase chantier peut également 

avoir des effets négatifs indirects sur les 

émissions de gaz à effet de serre par 

la circulation des usagers du secteur.  

  X X  X   X  

MESURE DE REDUCTION 

- Les engins de chantier seront tous conformes à 

la réglementation en matière de rejets 

atmosphériques et régulièrement entretenus ;  

- Les moteurs des véhicules, camions et engins 

seront impérativement éteints à l’arrêt ;  

- L’utilisation et la circulation des engins sur le site 

sera encadrée par des règles ;  

- La mise en place d’une politique de livraisons 

et de gestion des flux en provenance de 

l’extérieur (horaires, localisation accès) ; 

- … 

Faible 

Règlement & 

charte chantier 

propre  

Suivi dans le cadre 

de la certification 

BREEAM 

Sans objet 

Topographie 

Les différentes opérations de déblais-

remblais qui concernent les secteurs 

du projet auront un impact notable 

direct sur la topographie des 

parcelles, en la modifiant de manière 

temporaire ou permanente suivant la 

nature des travaux. Le stockage de 

terres pourra, pendant une phase 

temporaire, générer un relief sur la 

zone de chantier. 

Ces travaux vont avoir un impact 

environnemental indirect s’ils 

entrainent des rotations de camions 

pour l’évacuation ou l’apport de 

matériaux sur le site. 

  X X  X  X   

MESURE DE REDUCTION 

La topographie des secteurs et les 

aménagements existants (voies d'accès, 

bâtiments) ont été appréhendés et optimisés 

dans le cadre de la conception des projets de 

façon à limiter les surfaces impactées et 

remaniées. 

MESURE DE COMPENSATION 

La réutilisation des terres excavées est prévue 

sur site afin d’atteindre un équilibre les volumes 

déblayés et remblayés et éviter les rotations de 

camions associées à leur évacuation. 

Faible 

Bilan des 

déblais/remblais 

par chantier 

Suivi dans le cadre 

du SOGED et de la 

certification 

BREEAM 

Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de la 

mesure 
P+ N N- T P D I C M L 

MILIEU 

PHYSIQUE 
Sols  

Les caractéristiques des sols ont une 

incidence directe (nature des sols, 

perméabilité) sur la nature des travaux 

nécessaires (type de fondations, 

création d’ouvrages de gestion des 

eaux…) et leur méthodologie de 

réalisation (méthodologie, engins, 

période…). 

Pour rappel, la réalisation d’études 

géotechniques (G2 AVP) sur les 

secteurs du projet a permis de définir 

leur lithologie de principe. 

 X         

MESURES DE REDUCTION  

Considérer l’ensemble des études 

géotechniques réalisées successivement sur 

les parcelles conformément à la 

réglementation applicable afin : 

- de confirmer ou préciser la lithologie au 

droit des parcelles ; 

- de disposer de l’ensemble des informations 

nécessaires au dimensionnement des 

éléments du projet (fondations, ouvrages, 

structure…)  

- d’appliquer l’ensemble des 

recommandations formulées par les BET 

dans le cadre des rapports d’études 

géotechniques successifs. 

Faible 

 

Suivi de la 

conception et 

des travaux par 

un bureau de 

contrôle 

Sans objet 
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Thématiques 

et Critères 
Impacts 

Positif / Neutre 

/Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de la 

mesure 
P+ N N- T P D I C M L 

MILIEU 

AQUATIQUE 

Aucun niveau d’eau n’a été relevé lors des 

différentes investigations menées sur les 

parcelles. Le site d’étude n’est pas soumis au 

risque d’inondation ni au risque de remontée 

de nappe. 

Aucun rejet direct ou prélèvement dans des 

eaux de surface ne sera prévu en chantier.  

La phase de chantier sera source de rejets 

d’eaux usées (sanitaires et eaux de lavage du 

petit matériel et des roues des camions en 

sortie de chantier) et consommatrice d’eau 

fournie par le réseau d’eau potable public.  

Les travaux peuvent générer des rejets 

accidentels de substances polluantes 

susceptibles d’avoir un impact sur les eaux 

souterraines ou de surface (rejets du chantier 

dans le réseau d’assainissement dont 

l’exutoire est le Loir, écoulements vers les eaux 

souterraines lors des terrassements…) 

  X X  X  X   

MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION  

- Limiter les consommations en eau potable liées aux 

travaux ou à l’utilisation des bases vies (équipements 

hydro-économes, récupération eau de pluie, 

sensibilisation…)  

- Dans la mesure du possible éviter les terrassements 

durant les fortes périodes pluvieuses, 

- Stocker les substances polluantes (huiles, 

hydrocarbures, ...) dans des récipients étanches et sur 

des aires imperméabilisées munies de bacs de 

rétention ;  

- Le lavage de l’intérieur des toupies à béton sera 

proscrit sur le site. 

- Les aires de lavage du petit matériel et des roues des 

camions seront également étanches et munies d’un 

dispositif adéquat de récupération et de traitement 

des eaux avant rejet. Les eaux de lavage des roues 

de camions seront décantées et dirigées vers les 

réseaux d’eaux pluviales de la ZA. Les autres eaux 

sont apparentées à des eaux usées domestiques. Des 

autorisations de rejet temporaires seront sollicitées 

pendant les périodes de travaux.  

- Présence d’équipements de lutte contre les 

pollutions accidentelles en permanence sur le site 

pendant toute la durée du chantier ;  

L’efficacité des ouvrages d’assainissement 

(séparateurs à hydrocarbures) sera maintenue 

pendant toute la durée du chantier (curage, 

pompage, évacuation, ...). 

Enfin, tout incident ou accident ayant porté ou 

susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux ou 

à leur gestion quantitative et les premières mesures 

prises pour y remédier seront déclarés à la Police de 

l’eau dans les meilleurs délais. 

Faible 

Règlement 

& charte 

chantier 

propre  

Suivi dans le 

cadre de la 

certification 

BREEAM 

Sans objet 
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Thématiques 

et Critères 
Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coûts des 

mesures 

P+ 
N 

N- T P D I C M L 

MILIEU 

NATUREL 

La réalisation des travaux est susceptible 

d’avoir diverses incidences sur les milieux 

naturels : 

- Dérangement de la faune qui 

utilise le site ou ses abords 

(destruction d’habitats, éclairage 

du chantier…) 

- Dégradation des milieux naturels 

(installations de chantier, 

engins…) 

- Propagation des espèces 

exotiques envahissantes qui sont 

susceptibles de réapparaitre ; 

  X X  X  X   

MESURES D’EVITEMENT 

M.E.2 – Début de l’intervention en dehors de la période 

de nidification et de reproduction de la faune 

- vérifier l’absence de l’Œdicnème criard sur les 

parcelles de l’opération 

- opérations de défrichage et de débroussaillage ainsi 

que la coupe des arbres et des arbustes devront 

débuter hors Avril à Août 

M.E.3 – Récupération et conservation des graines des 

espèces floristiques patrimoniales  

Collecte et la conservation des graines sous conditions 

favorables pourra être entreprise dans l’optique de les 

réimplanter au sein des milieux recréés dans le cadre 

de l’aménagement paysager du site 

MESURE DE REDUCTION 

M.R.4 – Maitrise des activités de chantier 

- délimiter les emprises chantier de l’opération pour 

éviter tout impact sur les parcelles jouxtant le projet.  

- maitriser l’éclairage du chantier en particulier pour les 

travaux qui ont lieu à proximité du boisement  

M.R.5 - Surveillance et traitement des espèces 

exotiques envahissantes 

En cas d’apparition d’espèce exotique envahissante 

sur les parcelles, un protocole sera appliqué pour 

maitriser la propagation de l’espèce et l’éradiquer. 

Faible 

Règlement & 

charte 

chantier 

propre  

Suivi dans le 

cadre de la 

certification 

BREEAM 

Suivi des 

travaux par 

un ingénieur 

écologue 

Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 

Temporalit

é 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de la 

mesure 

P+ N N- T P D I C M L 

Patrimoine 

et paysage 

Paysage 

Les vues ainsi que les perceptions 

paysagères seront modifiées durant 

les travaux (engins de chantier, base 

vie, stockage de matériaux et 

matériels, état de la zone…).  

L’impact visuel pour les riverains 

restera limité étant donné que peu 

d’habitations sont présentes autour du 

site, et que les bâtiments existants sur 

la zone créent un effet de masque 

bénéfique. Il est toutefois primordial 

de veiller à maitriser les incidences des 

travaux sur l’état général de la zone. 

 

          

MESURES D’EVITEMENT  

Afin d’éviter tout dégradation des espaces 

de la ZA ou des espaces naturels du site, 

aucune installation de chantier ne sera 

autorisée en dehors de l’emprise des 

parcelles. 

Les parcelles seront clôturées pour éviter 

toute intrusion et dégradation du chantier. 

Une attention particulière sera imposée à 

l’ensemble des intervenants des chantiers 

via la charte environnementale mise en 

place concernant la propreté du site et 

l’impact visuel des travaux : nettoyage 

régulier des voiries et des abords ; mise en 

place d’une zone de lavage des roues si 

nécessaire ; maintien d’une emprise travaux 

propre et bien organisée ; adaptation de la 

gestion des déchets (dispositifs de tri, 

fréquence de retrait des bennes…) ; qualité 

des installations de chantier 

(cantonnements, clôtures, signalétique…) 

Faible 

Règlement 

& charte 

chantier 

propre  

Suivi dans le 

cadre de la 

certification 

BREEAM 

Sans objet 

Monuments 

historiques et sites 

patrimoniaux 

Aucun effet particulier n’est attendu 

en phase chantier 
          Aucune mesure n’est à prévoir Nul Sans objet Sans objet 

Archéologie 

Les parcelles de l’opération ont fait 

l’objet de travaux archéologiques au 

préalable. La DRAC a levé les 

prescriptions archéologiques.  

          
Aucune mesure supplémentaire n’est à 

prévoir 
Nul Sans objet Sans objet 
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Thématiques 

et Critères 
Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ N N+ T P D I C M L 

MILIEU 

HUMAIN 

Les impacts de la phase chantier sur les 

caractéristiques démographiques ou la 

dynamique résidentielle du secteur d’étude 

peuvent être considérés comme nuls.  

 X         Sans objet Nul Sans objet Sans objet 

La phase de chantier induira des retombées 

positives directes sur l’économie locale 

(activité et emploi dans le secteur du 

BTP/génie civil, de l’industrie (fournisseurs) ou 

des services, fréquentation des commerces 

et services alentours) 

X   X  X   X  Sans objet Nul Sans objet Sans objet 

Bien que le projet s’implante en périphérie de 

la commune, des habitations sont présentes 

aux alentours du site (La Jouannière, D17), et 

les nuisances habituellement engendrées par 

les chantiers (problématiques d’accessibilité, 

dégagements de poussières, bruit…) pourront 

avoir des effets négatifs sur les habitants et les 

différents commerces/services à proximité.  

  X X  X  X   

MESURE DE RÉDUCTION 

- Maitriser l’envol de poussières pouvant 

atteindre les habitations ou riverains : 

planning du chantier, travaux préparatoires 

pour viabiliser la zone, humidification des 

terrains en cas de temps sec, bâchage des 

camions… 

- Maintien de la propreté du chantier et de 

ses abords : gestion des déchets, nettoyages 

réguliers des voiries et abords, lave-roues en 

sortie de chantier… 

- Respect d’un plan de circulation adapté : 

interdiction de stationner en dehors de 

l’emprise du chantier, aucun transit par les 

zones résidentielles voisines, respect des limites 

de vitesse, arrêt des moteurs lors d’attentes 

prolongées…- Réduire les nuisances sonores : 

adaptation des horaires de chantier ou des 

plages de travaux bruyants, obligation 

d’utiliser des dispositifs de communication 

(talkie-walkie), entretien des engins 

bruyants… 

De plus, les riverains seront informés du 

déroulement des travaux et pourront 

exprimer toute gêne lors des travaux via les 

moyens d’échanges mis en place. 

Faible 

Règlement & 

charte 

chantier 

propre  

Suivi dans le 

cadre de la 

certification 

BREEAM 

Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ 
N 

N- T P D I C M L 

MILIEU 

URBAIN 

Transports et 

déplacements 

Au cours des travaux, les allers et 

venues des engins de chantier et des 

véhicules de livraison pourront 

occasionner des perturbations sur les 

voiries alentours : 

- Augmentation du nombre 

de véhicules/heure, 

- Chaussée rendue glissante 

par la terre, les matériaux 

divers …  

De plus, l’arrivée du personnel du 

chantier sur le site peut également 

avoir un impact sur le trafic routier. 

 

  X X  X  X   

MESURE D’EVITEMENT 

La réutilisation des terres excavées est prévue 

sur site afin d’atteindre un équilibre les volumes 

déblayés et remblayés et éviter les rotations de 

camions associées à leur évacuation. 

MESURES DE RÉDUCTION  

Le phasage des travaux et l’organisation du 

chantier (localisation des accès) seront pensés 

de manière à limiter les impacts sur les flux des 

voiries attenantes au projet.  

Les entreprises et intervenants respecteront un 

plan de circulation adapté au contexte du 

projet (reprises au sein de la charte chantier) :  

- Les horaires d’accès aux chantiers tiendront 

compte des horaires de pointe sur les voiries 

alentours ; 

- Les accès au chantier se feront directement 

par la RD27 et la RD17 afin d’éviter toute 

traversée de zones d’habitation ou de 

circulation à proximité d’établissement sensible 

(écoles, crèches…) ; 

- Les voiries de la zone seront régulièrement 

nettoyées et des débourbeurs pourront être mis 

en place en sortie de chantier au besoin ; 

Faible 

Règlement 

& charte 

chantier 

propre  

Suivi dans le 

cadre de la 

certification 

BREEAM 

Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ 
N 

N- T P D I C M L 

MILIEU 

URBAIN 

Déchets 

La phase chantier va générer des 

déchets de tous types : terres 

végétales, déchets inertes, déchets 

amiantés, déchets dangereux… 

 

  X X  X  X   

MESURE DE RÉDUCTION  

La mise en place d’une stratégie de gestion 

des déchets est exigée pour l’ensemble des 

travaux via la charte chantier, et encadrée/suivi 

conformément aux dispositions du SOGED qui 

sera réalisé. Il sera notamment exigé :  

- d’estimer les quantités de déchets avant les 

travaux et d’identifier en amont les filières de 

valorisation envisageables ;  

- de limiter la production de déchets de 

chantier et de les trier afin d’en revaloriser la 

plus grande partie possible, 

Faible 

Règlement 

& charte 

chantier 

propre  

SOGED 

pour 

chaque 

chantier 

Suivi dans le 

cadre de la 

certification 

BREEAM 

Sans objet 

Réseaux 

Les parcelles sont desservies par 

différents réseaux créés dans le cadre 

de la ZA auxquels les futures 

constructions seront raccordées. 

Il existe un risque de poinçonnement 

des infrastructures (notamment en 

phase de terrassement), et des 

coupures temporaires (travaux de 

raccordement). 

  X X  X  X   

MESURE D’EVITEMENT 

Dispositions prévues pour éviter le 

poinçonnement des réseaux 

Le marquage-piquetage des réseaux sera 

réalisé avant tout travaux de terrassement. Les 

réseaux enterrés sont obligatoirement 

accompagnés d’un dispositif de signalisation 

auquel les entreprises seront vigilantes pour 

éviter tout accident. 

Réduction des coupures et validation des 

travaux prévus 

Les concessionnaires sont associés à la 

conception de l’opération afin de trouver les 

solutions et aménagements optimaux pour 

assurer le bon déroulement des travaux. Les 

populations et entreprises susceptibles d’être 

concernées par des coupures temporaires de 

réseaux seront informées au préalable. 

Les concessionnaires valident également les 

ouvrages et raccordements prévus dans le 

cadre des opérations. Les Maitres d’Ouvrages 

se sont notamment engagés à réaliser les 

travaux d’extension du réseau d’électricité 

nécessaires à la réalisation du projet d’artisanat 

(cf. Arrêté PC) 

Faible 

Règlement 

de chantier  

Validation 

par les 

concession-

-naires 

 

Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 
Suivi des mesures 

Coût des 

mesures 
P+ 

N N- T P D I C M L 

RISQUES  

Risques naturels 

La zone d’étude se 

caractérise par un aléa 

moyen pour le retrait 

gonflement des argiles sur la 

parcelle située le plus au nord 

ainsi que sur la frange nord de 

la parcelle centrale. L’aléa 

est faible sur le reste de la 

zone d’étude. 

Ce risque est à considérer 

dans le cadre des travaux 

pour garantir la sécurité du 

personnel de chantier, le bon 

déroulement des travaux et la 

solidité des ouvrages. 

Les études géotechniques 

menées sur les différents 

secteurs du projet ont permis 

de définir un modèle pour la 

lithologie des parcelles, et de 

prévoir différentes disposition 

ou recommandations en 

conséquence. 

          

MESURE D’EVITEMENT/REDUCTION 

Considérer l’ensemble des études 

géotechniques réalisées successivement 

sur les parcelles conformément à la 

réglementation applicable afin : 

- de confirmer ou préciser la lithologie au 

droit des parcelles ; 

- de disposer de l’ensemble des 

informations nécessaires au 

dimensionnement des éléments du projet 

(fondations, ouvrages, structure…)  

- d’appliquer l’ensemble des 

recommandations techniques formulées 

pour la réalisation des travaux ; 

Faible 

 

Suivi de la 

conception et des 

travaux par un 

bureau de 

contrôle 

Sans objet 

Risques 

technologiques 

Aucun risque technologique 

ou industriel n’est identifié 

pour la zone de projet. 

Les chantiers ne génèreront 

pas de risque particulier en 

dehors des nuisances et 

incidences mentionnés dans 

le reste de l’étude (bruit, 

pollutions, circulation…) 

 

          
Aucune mesure particulière n’est à 

prévoir 
Nul Sans objet Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/ Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de la 

mesure 

P+ N N- T P D I C M L 

CADRE DE 

VIE 
Pollution 

Les études menées par 

DEKRA en 2022 sur les trois 

secteurs permettent 

d’écarter la présence de 

pollution au droit des 

parcelles de l’opération. 

La phase travaux génère 

cependant d’éventuels 

rejets accidentels de 

substances polluantes en 

surface : 

- La production de 

matières en 

suspension liée aux 

opérations de 

terrassement ; 

- L’utilisation de 

produits bitumeux ; 

- Le rejet d’huile et/ou 

d’hydrocarbures. 

La mise à nu des terrains 

sous-jacents (pour la mise 

en place de réseaux 

divers, la construction des 

bâtiments) augmentera 

leur vulnérabilité aux 

infiltrations de polluants 

issus du chantier. 

          

MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION 

Les ouvrages de confinement des eaux d’extinction seront réalisés 

en début de chantier pour permettre de gérer les eaux en cas de 

pollution pendant les travaux  

La mise en place d’une démarche « chantier environnemental » 

pour l’ensemble des travaux imposera à l’ensemble des 

intervenants des dispositions visant à prévenir et limiter tout risque 

de pollution lors de la phase travaux :  

- Aucun rejet d'eaux vannes ne s'effectuera directement dans le 

milieu naturel, il sera installé des séparateurs à hydrocarbures en 

début de chantier pour l’ensemble des eaux collectées ;  

- Par temps sec, la zone de travaux pourra être aspergée afin de 

limiter la dispersion de MES. 

- Les équipements destinés à lutter contre les pollutions 

accidentelles seront maintenus disponibles en permanence sur le 

site pendant toute la durée du chantier ;  

- Les substances polluantes (huiles, hydrocarbures, ...) susceptibles 

d'altérer la qualité des eaux seront stockées dans des récipients 

étanches et sur des aires de stockage imperméabilisées munies de 

bacs de rétention ; 

MESURE DE COMPENSATION 

En cas d’impact sur des terres, celles-ci seront envoyées en filière 

adaptée (ISDD) et leur suivi sera assuré (récupération des 

bordereaux…) 

Faible 

Règlement 

& charte 

chantier 

propre  

Suivi dans le 

cadre de la 

certification 

BREEAM 

Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/ Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de la 

mesure 

P+ N N- T P D I C M L 

CADRE DE 

VIE 

Qualité 

de l’air 

Les travaux peuvent 

générer différentes 

émissions dans l’air : 

- Les gaz 

d'échappement 

des machines et 

engins ; 

- Les émissions de 

poussières ; 

- Les émissions des 

solvants ; 

- Les émissions 

d’Hydrocarbures 

Aromatiques 

Polycycliques [HAP] 

 

 

 

X X  X  X   

MESURES DE REDUCTION 

Réduction des gaz d’échappement des engins  

- Utilisation d’engins de chantier répondant aux exigences 

réglementaires ;  

- Utilisation de matériels électriques dans la mesure du possible ;  

- Entretien régulier des véhicules et engins de chantier ;  

- Limitation de la vitesse sur le site et arrêt du moteur lors d’attentes 

prolongées.  

Réduction des émissions de poussières 

- L'humidification du terrain, qui permet d'empêcher l'envol des 

poussières par temps sec en phase de terrassement ;  

- L’implantation des zones de stockage de matériaux pulvérulents 

à l’abri du vent ;  

Réduction des émissions de COV et de HAP  

- Utilisation de produits contenant peu ou pas de solvants ;  

- Fermeture des tubes, pots et autres récipients immédiatement 

après usage ;  

- Utilisation de vernis, colles et autres substances le plus 

parcimonieusement possible selon les indications du fabricant.  

Concernant les opérations de préparation du bitume, de 

revêtement et d’étanchéité:  

- Emploi de bitumes à faible taux d’émission de polluants 

atmosphériques (émission réduite de fumées) ;  

- Utilisation d’asphaltes coulés et de bitumes à chaud et à faibles 

émanations de fumées ; 

Faible 

Règlement 

& charte 

chantier 

propre  

Suivi dans le 

cadre de la 

certification 

BREEAM 

Sans objet 

 

  



 ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL // Résumé non technique  

Version 2 – 16/01/2023  ZA de la Louveterie – Création de bâtiments d’activité – BONNEVAL (28) Page 40 / 63 

 

Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ N N- T P D I C M L 

CADRE DE 

VIE 
Bruit 

Le contexte sonore du projet est 

marqué par les nuisances liées aux 

axes routiers, et la présence de 

zones plus sensibles (La Jouannière, 

habitations au Nord de la ZA). 

Les chantiers occasionnent des 

niveaux sonores qui peuvent être 

particulièrement élevés. Les travaux 

sont en effet de nature à générer du 

bruit (circulation d’engins, 

fonctionnement d’outils, 

manœuvres de camions…) qui 

pourront avoir un impact pour les 

riverains alentours.  

La réalisation de certains travaux 

pourrait engendrer des vibrations (ex 

: terrassement). Les impacts 

susceptibles d’être provoqués par 

les vibrations concernent les 

structures bâties environnantes 

(entreprise proche de la limite nord 

du site logistique et l’unique 

bâtiment de la future zone 

d’artisanat qui sera en service au 

moment de la phase de chantier) 

mais resteront limités.  

Les employés du chantier sont les 

plus exposés aux bruits du chantier 

et aux vibrations.  

 

 

X X  X  X   

MESURES DE REDUCTION 

Les chantiers de travaux publics ou privés et 

de travaux relatifs aux bâtiments et à leurs 

équipements soumis à une procédure de 

déclaration ou d’autorisation doivent (article 

R. 1336-10 du code de la santé publique) : « 

Respecter les conditions d’utilisation ou 

d’exploitation des matériels et équipements, 

fixées par les autorités compétentes ; Prendre 

les précautions appropriées pour limiter le 

bruit ; Ne pas faire preuve d’un 

comportement anormalement bruyant. » 

A ce titre, la mise en place d’une démarche « 

chantier environnemental » pour l’ensemble 

des travaux imposera à l’ensemble des 

intervenants des dispositions comme : 

- L’adaptation des horaires de chantier et de 

livraison ; 

 - La mise en place d’un plan de circulation : 

éviter le transit par les zones d’habitation, 

respecter les vitesses imposées, coupure des 

moteurs à l’arrêt…  

- L’utilisation de talkie walkies pour les 

communications sur site  

MESURE DE COMPENSATION 

Le règlement du chantier (charte chantier, 

PPSPS) imposera à l’ensemble des employés 

de disposer d’équipements personnels 

individuels pour limiter au maximum les 

impacts sur leur santé. 

Faible 

Règlement 

& charte 

chantier 

propre  

Suivi dans le 

cadre de la 

certification 

BREEAM 

Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 
Suivi des mesures Coût des mesures 

P+ N N- T P D I C M L 

CADRE DE 

VIE 

Emissions 

lumineuses 

La phase chantier 

nécessitera la mise en 

place d’éclairages de 

chantier au niveau des 

cheminements et des 

installations de chantier 

(sécurisation et 

accessibilité du chantier), 

et les engins/grues en 

seront automatiquement 

équipés. Ces 

équipements auront une 

incidence notable sur les 

niveaux d’émission 

lumineuse du secteur s’ils 

ne sont pas maitrisés. 

 

 

X X  X  X   

MESURES DE RÉDUCTION  

Afin de limiter l’impact lumineux du 

chantier, la mise en place d’une 

démarche « chantier environnemental » 

pour l’ensemble des travaux imposera à 

l’ensemble des intervenants des dispositions 

comme :  

- Respect d’horaires de chantier définis 

suivant les sensibilités du secteur ;  

- Mise en place de dispositifs d’allumage 

adaptés pour limiter les périodes de 

fonctionnement (ex : détection de 

présence, télécommande…)  

- Choix du type de luminaires, de leur 

implantation et orientation pour limiter 

l’impact sur l’environnement ; 

Faible 

Règlement & charte 

chantier propre  

Suivi dans le cadre 

de la certification 

BREEAM 

Sans objet 

Nuisances 

olfactives et 

ondes 

Les travaux ne seront pas 

sources à dégager des 

nuisances olfactives 

particulières. Aucun 

impact lié au chantier 

n’est à prévoir 

concernant l’exposition 

du site aux ondes 

électromagnétiques.  

 

X         
A ce titre, aucune mesure spécifique n’est 

à prévoir. 
Nul Sans objet Sans objet 
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5.1.5 EFFETS EN EXPLOITATION ET MESURES ASSOCIEES 
P+ : Positif ; N- : Négatif ; T : Temporaire ; P : Permanent ; D : Direct ; I : Indirect ; C : Court ; M : Moyen ; L : Long 

Tableau 5 - Synthèse des effets du projet en exploitation et mesures associées 

Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de la 

mesure 
P+ N N- T P D I C M L 

MILIEU 

PHYSIQUE 
Climat 

Les conséquences du 

changement climatiques sont 

multiples et peuvent impacter le 

projet via son environnement, en 

particulier des phénomènes 

climatiques extrêmes comme 

des tempêtes, sécheresses, des 

précipitations abondantes... 

arrivent de plus en plus 

fréquemment. 

 

  X  X  X  X  

MESURES D’EVITEMENT  

- Les études géotechniques menées pour la construction 

des bâtiments garantissent la prise en compte de 

normes de construction adaptées et l’anticipation de 

phénomènes extrêmes : les bâtiments seront ainsi 

adaptés à la portance du sol, au risque lié aux argiles, 

aux phénomènes de vents extrêmes ;  

- La conception des systèmes de gestion des eaux 

pluviales tient compte de phénomènes pluvieux 

extrêmes pour le dimensionnement et le type de système 

retenu ;  

- Les espèces qui composent les espaces extérieurs du 

projet seront adaptées au climat local et à ses évolutions  

Faible Sans objet Sans objet 

Afin d’anticiper les potentiels 

inconforts et sensibilités liées aux 

conditions climatiques dans le 

cadre de la conception des 

bâtiments, les conditions 

climatiques sont appréhendées 

par les équipes de conception 

de manière à trouver les solutions 

techniques ou architecturales 

adaptées.  

          

MESURE D’AMELIORATION  

L’ensemble des constructions sont conçues afin de 

maximiser les apports naturels (lumière, chaleur) 

permettant de réduire les besoins énergétiques du projet.  

Une attention particulière sera apportée à la maitrise des 

phénomènes de surchauffe dans les espaces intérieurs, 

et il sera mis en place des solutions permettant d’assurer 

le confort thermique intérieur des usagers (vitrages avec 

un facteur solaire adapté, dispositifs d’occultation…).  

Si des besoins en rafraichissement sont identifiés, des 

solutions vertueuses seront étudiées en priorité (ventilation 

naturelle) afin d’éviter le recours à la climatisation. 

Faible 
Certification 

BREEAM 
Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de 

la 

mesure P+ N N- T P D I C M L 

MILIEU 

PHYSIQUE 
Climat 

Les principaux postes d’émissions 

de GES générés par l’opération 

seront : 

- Les consommations 

énergétiques des 

bâtiments, 

- Les déplacements 

domicile/travail du 

personnel et les flux de la 

clientèle, 

- Le trafic des poids lourds 

au coeur de l’activité 

logistique et les livraisons 

de la zone commerciale ; 

  X  X X  X   

MESURES DE REDUCTION  

Réduction des émissions liées aux consommations 

énergétiques 

Les bâtiments créés devront respecter les prescriptions de la 

Réglementation thermique 2012 voire pour certains 

bâtiments la RT 2020 dont le principal objectif est de ramener 

la performance énergétique de tous les bâtiments construits 

après 2020 à un niveau passif.  

L’opération est basée sur une conception réduisant au 

maximum les besoins des futures constructions : architecture 

bioclimatique favorisant les apports naturels, conception 

technique limitant les déperdition…  

La mise en œuvre de panneaux photovoltaïque en toiture 

permettra de produire localement l’électricité nécessaire au 

projet. 

Réduction des émissions liées aux trafic 

Pour réduire les émissions de GES, il s’agit principalement de 

limiter les émissions de dioxyde de carbone (qui provient de 

la combustion de combustibles fossiles). En ce sens, le projet 

prévoit :  

- de favoriser l’utilisation des modes doux (marches, vélo), le 

covoiturage et l’utilisation des transports en commun, 

 - de participer à la décarbonisation du parc roulant : mise à 

disposition de places pouvant être équipées pour des 

véhicules électriques/hybrides dans les parkings. 

Faible 
Certification 

BREAAM 

Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de 

la 

mesure P+ N N- T P D I C M L 

MILIEU 

PHYSIQUE 

Climat 

L’opération prévoit l’implantation 

de bâtiments et de voiries sur des 

parcelles agricoles. Elle aura 

donc un impact sur le 

phénomène d’ilot de chaleur. 

 

  X  X X  X   

MESURES DE REDUCTION 

La mise en place de secteurs végétalisés à proximité des 

surfaces minéralisées permet de diminuer localement l’effet 

de chaleur en été, notamment par la création de secteurs 

ombragés. 

Conformément aux articles Ux9 et 1AUx9 du PLU de 

Bonneval, l’emprise au sol des constructions sera inférieure à 

60% de la superficie du terrain 

Les ouvrages d’infiltration des eaux pluviales du site seront des 

surfaces infiltrantes végétalisées. Les espaces verts, le bassin 

et les noues d’infiltration représenteront une surface cumulée 

d’environ 12 600m² soit plus de 7% des terrains. 

Les projets sont adaptés pour limiter au maximum 

l’imperméabilisation et les surfaces minérales. Par ailleurs, 

certaines surfaces aménagées seront maintenues infiltrantes 

(parking VL, voie pompiers) permettant ainsi de réduire 

localement l’effet ilot de chaleur. 

Faible 
Certification 

BREAAM 

Sans 

objet 

Topographie 

L’opération réaménage les 

parcelles, retravaillant et 

impactant ainsi les niveaux du 

terrain naturel  

  X  X X  X   

MESURE D’AMELIORATION  

Le projet maintient une topographie plane sur l’ensemble des 

rez-de-chaussée afin de faciliter les cheminements et 

l’accessibilité du projet pour les PMR notamment.  

La gestion des eaux pluviales se fera en se rapprochant le 

plus possible du cycle naturel de l’eau. 

Positif Sans objet 
Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de 

la mesure 
P+ N N- T P D I C M L 

MILIEU 

AQUATIQUE 

Gestion des 

eaux usées 

Dans le cadre de la 

construction de la ZAC La 

Louvèterie, la Communauté 

de Commune du 

BONNEVALAIS a réalisé 

l’ensemble des parties 

publiques (voiries, 

stationnements, trottoirs, …) 

ainsi que l’ensemble des 

réseaux d’assainissement (EP 

et EU) et divers (HTA, BT, FT, 

GAZ, EAU POTABLE, Sécurité 

Incendie, …) avec différents 

points d’attentes en limite de 

parcelles privées. 

L’opération prévoit le 

raccordement des différents 

projets aux réseaux présents 

sur la Zone Artisanale. Les trois 

projets engendreront des 

rejets (eaux usées, eaux 

pluviales…)  

  X  X X  X   

MESURES D’AMELIORATION  

L’ensemble des concessionnaires concernés sont 

consultés et associé à la conception afin d’étudier 

conjointement les besoins et les incidences du projet 

au regard des capacités de chaque réseau.  

Les dispositions prévues par le DLE, le règlement de la 

ZA et plus largement les règlements et bonnes 

pratiques applicables seront respectées pour tous les 

projets. 

Il est notamment imposé aux acquéreurs des terrains 

de respecter : 

- Le coefficient d’imperméabilisation fixé à 70% à 

l’intérieur de chaque parcelle,  

- L’exutoire naturel des eaux de ruissellements même 

en cas de modification de la topographie, 

- Un traitement avant rejet des eaux, lequel sera 

adapté en fonction de l’activité ; 

Faible 

Dossier Loi sur 

l’Eau 

Certification 

BREEAM 

Avis 

concessionnai

res 

Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût 

de la 

mesur

e 
P+ N 

N- 
T P D I C M L 

MILIEU 

AQUATIQUE 

Alimentation 

en eau 

potable 

Le projet ne nécessite aucun prélèvement 

direct sur la nappe.  

Dans le cadre de la construction de la ZA La 

Louvèterie, la Communauté de Commune 

du BONNEVALAIS a réalisé l’ensemble des 

parties publiques (voiries, stationnements, 

trottoirs, …) ainsi que l’ensemble des réseaux 

d’assainissement (EP et EU) et divers (HTA, BT, 

FT, GAZ, EAU POTABLE, Sécurité Incendie, …) 

avec différents points d’attentes en limite de 

parcelles privées. 

La desserte des projets sera donc assurée 

directement via le réseau d’eau potable 

disponible au niveau des parcelles.  

 X         

MESURE D’AMELIORATION 

Des disconnecteurs seront mis en place 

au niveau des alimentations en eau 

potable des bâtiments depuis le réseau 

public d’adduction afin d’éviter les 

retours dans les réseaux. 

 

Nul Sans objet 
Sans 

objet 

L’activité logistique, les activités artisanales et 

les commerces classiques ne nécessiteront 

qu’une consommation faible d’eau potable 

liée à : 

- Les sanitaires du personnel / public ; 

- La défense incendie ; 

- L’entretien éventuel des espaces verts ; 

- L’entretien des locaux ;  

Concernant le bâtiment logistique, le taux 

d’occupation du site par jour est estimé à 170 

équivalents temps plein. Partant sur une 

hypothèse de consommation de 50 

l/j/personne, on obtient une consommation 

supplémentaire estimée de 8,5 m3/j, soit 2 

210 m3 par an (260 jours ouvrables). 

Les consommations des activités de 

restauration ou de l’hôtel pourront être plus 

importantes mais seront maitrisées grâce à 

l’application de bonnes pratiques. 

  X  X X  X   

MESURE DE REDUCTION  

Afin de limiter les besoins en eau potable 

du projet global et dans un souci de 

préservation de la ressource :  

- Les consommations des constructions 

seront limitées via des systèmes hydro-

économes (équipements sanitaires, 

systèmes de détection de fuite, 

électrovannes…) et des solutions 

permettant le suivi et le monitoring des 

consommations seront mises en place 

(compteurs reliés à une GTB, systèmes 

d’alarme…) ;  

- Les espèces plantées ne nécessiteront 

pas d’arrosage autre que les 

précipitations. En cas d’arrosage, celui-ci 

sera préférentiellement réalisé avec des 

eaux pluviales récupérées à cet effet. 

Faible 
Certification 

BREEAM 

Sans 

objet 
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Thématiques 

et Critères 
Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coûts des 

mesures 

P+ 
N 

N- T P D I C M L 

MILIEU 

NATUREL 

L’ambition des porteurs de projet d’une 

amélioration de la biodiversité à l’échelle 

des parcelles a guidé le projet paysager 

développé pour l’opération, qui doit 

participer à renforcer l’articulation des 

parcelles avec les composantes de la 

trame verte et bleue. 

L’opération prévoit l’aménagement de 

parcelles agricoles pour l’implantation 

d’activités économiques (commerces, 

plateforme logistique, artisanat), et est donc 

susceptible d’avoir un impact négatif sur les 

milieux naturels en l’absence de mesures 

concernant l’intégration de la biodiversité 

au projet (perte d’habitats favorables, 

perturbation en exploitation…).  

  X  X X  X   

MESURES DE REDUCTION 

M.R.1 -Création d’un habitat favorable à la 

nidification de l’Œdicnème criard 

M.R.2- Création de milieux arbustifs et arborés pour 

former des corridors écologiques 

M.R.3 – Création de pelouses et prairies favorables 

à la flore patrimoniale, aux insectes et à l’avifaune 

en transit 

M.R.6-Dispositif de limitation des nuisances envers 

la faune 

M.R.7 – Mise en place de clôtures perméables 

M.R.8 – Installation de dispositifs anticollision 

MESURES D’AMELIORATION 

M.A.1 – Création de continuités bleues 

M.A.4 – Gestion différenciée et raisonnée des 

aménagements écologiques 

M.A.5 – Création d’espaces relais et de refuges 

pour la faune locale  

Positif 

Suivi des 

travaux + post 

livraison par 

un ingénieur 

écologue 

Sans objet 
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Thématiques 

et Critères 
Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de 

la mesure 

P+ N N- T P D I C M L 

PATRIMOINE 

ET PAYSAGE 

Le site de projet est au cœur d’un paysage agricole 

périurbain. Localisé à proximité du front d’urbanisation, 

ce dernier est bordé au Nord et à l’Est par des 

infrastructures de transport (RN10).  

Les cônes de vue portent le regard sur les différents 

boisements situés à l’ouest des parcelles, le château 

d’eau du hameau de la Jouannière ou encore les 

premiers bâtiments d’activités à l’Est. Aucun élément de 

relief notable n’est relevé.  

Les parcelles du projet sont soit encore cultivées soit à 

l’état de friches rudérales marquées par la présence 

d’une strate herbacée. 

L’opération prévoit l’implantation de constructions à 

usage logistique, commercial ou d’artisanat sur ces 

parcelles. Elle est donc susceptible d’avoir une incidence 

sur les vues proches et lointaines de la zone, l’intégration 

paysagère des constructions représente un enjeu majeur 

pour le projet, renforcé par le positionnement en entrée 

de ville de la ZA (objectif de qualité urbaine et 

paysagère). 

 

 

  X  X X  X   

MESURES DE REDUCTION 

- Les prairies, dont des prairies sèches plutôt rase et 

légèrement empierrés couvrent la majorité des 

surfaces et accompagnent les arbres isolés. Elles 

seront favorables à la flore patrimoniale, aux 

insectes et à l’avifaune en transit. Elles seront 

composées avec des espèces locales issues des 

inventaires. 

- La strate arbustive basse et plus haute formant des 

fourrés arbustifs s’insinue à proximité des zones de 

stationnement et des entrées ainsi qu’en abords des 

clôtures ou ils seront conduits sous la forme de haies 

vives ou de haies taillées. Les plantes seront 

principalement indigènes. Ces fourrés arbustifs 

formeront des corridors (haies et fourrés) et des 

espaces relais (bosquets, fourrés et prairies associés). 

- Les bosquets arborés composés de plantes 

indigènes sous la forme de jeunes plants et de 

baliveaux, forment une entité végétale très 

présente sur les parcelles permettant de créer des 

corridors écologiques associés notamment au bois 

de la Louvetière. 

- Les noues et bassin d’infiltration seront semées de 

prairies hygrophiles composées de graminées et de 

plantes à fleurs complétées par quelques vivaces et 

graminées en godets et plantés de saulaies sous la 

forme de fourrés arbustifs. 

- Les arbres indigènes de grand et de moyen 

développement ponctuent les espaces. 

En complément du travail sur les espaces extérieurs, 

l’architecture des projets s’inscrit dans une 

cohérence d’ensemble mais surtout dans une 

recherche d’intégration et de maitrise de l’impact 

visuel de l’objet architectural. Un travail a donc été 

mené sur la volumétrie et la composition des 

façades, avec un rythme apporté par l’alternance 

de volumes maitrisés et de matériaux de qualité 

(bardage nervuré gris, bandeaux vitrés, bardage 

métallique aspect bois…) 

Positif Sans 

objet 

Sans 

objet 
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Thématiques 

et Critères 
Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de 

la mesure 

P+ N N- T P D I C M L 

Aucun site classé ou inscrit ne se situe sur ou à proximité 

de la zone d’étude. 

Le périmètre de protection du monument inscrit « Moulin 

de Couture » impacte le secteur 1 « artisanat » ainsi que 

la frange Nord des secteurs 2 et 3. 

L’Unité Départementale de l’architecture et du 

patrimoine d’Eure et Loir a rendu un avis favorable le 12 

novembre 2020 quant à l’implantation du projet du 

secteur 1. 

  X  X X  X   

MESURE D’ACCOMPAGNEMENT 

Les services du patrimoine seront sollicités dans le 

cadre des permis de construire des projets logistique 

et commerce (moins impactés par les contraintes 

patrimoniales car plus éloignés) 

Faible 

à nul Avis ABF 
Sans 

objet 

PATRIMOINE 

ET PAYSAGE 

Conformément à l’arrêté n°06/0676, les services de la 

DRAC sont donc intervenus pour réaliser les investigations 

nécessaires sur les parcelles. Le rapport associé n’est pas 

disponible à ce jour. Il a toutefois été confirmé par les 

services de la DRAC que les investigations menées ont 

permis d’écarter toute contrainte archéologique pour le 

secteur. 

La DRAC a également rendu le 20 septembre 2006 un 

second arrêté n°06/0677 définissant une zone protégée 

d’environ 10 000m² (parcelle YA 60), au sein de laquelle 

aucun terrassement ne sera autorisé.  

Située en dehors les trois secteurs du projet, cette 

contrainte est sans objet pour l’opération. 

 X         Aucune mesure spécifique n’est à prévoir. Nul Sans 

objet 

Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ N N+ T P D I C M L 

MILIEU 

HUMAIN 

Démographie 

et logement 

L’opération n’aura pas d’incidence 

directe sur la démographie de la 

commune ou l’offre de logements 

étant donné sa nature. 

Toutefois, en permettant de renforcer 

l’attractivité de la commune d’un 

point de vue de l’offre en 

commerces/services et en créant de 

l’emploi, le projet va rendre le territoire 

attractif pour une nouvelle population 

(jeunes actifs notamment).  

Le projet aura donc ans une certaine 

mesure une incidence positive sur la 

démographie du territoire.  

X    X  X   X 
Aucune mesure spécifique n’est à 

prévoir. 
Positif Sans objet Sans objet 

Economie et 

emploi 

L’opération prévoit la création de 

bâtiments destiné à l’accueil 

d’activités économiques. 

Ce projet aura un impact positif sur la 

dynamique économique et l’emploi 

du territoire, en effet il permettra de 

créer 250 à 300 emplois équivalent 

temps plein sous 5 ans. 

X    X X   X  Aucune mesure spécifique n’est à 

prévoir. 
Positif Sans objet Sans objet 

A ce jour les terrains du projet sont 

occupés par des parcelles agricoles. 

L’opération est donc susceptible 

d’avoir une incidence sur l’activité 

agricole. 

Pour rappel l’opération ne rentre pas 

dans le champ d’application des 

études de compensation agricole. 

La création des bâtiments d’activité 

prévue par le projet sera cohérente 

avec la destination d’occupation du 

sol au droit du projet (zonages Ux et 

1Aux du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune qui correspondent à des 

zones urbaines ou à urbaniser au sein 

de la ZA  de la Louveterie) 

 

 X         

MESURE D’ACCOMPAGNEMENT 

Les projets seront en tout point 

compatibles avec le règlement du 

PLU applicable à cette zone. 

Nul Sans objet Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ N N+ T P D I C M L 

MILIEU 

HUMAIN 

Activités 

humaines et 

équipements 

publics 

On dénombre sur la commune de 

Bonneval, au total, 12 bâtiments ou 

équipements publics (scolaires, 

médicaux et sportifs). 

Ces établissements sont suffisamment 

éloignés du site pour que l’opération 

n’aie aucune incidence sur leur 

fonctionnement, par ailleurs les 

bâtiments du projet sont directement 

accessibles depuis le réseau 

départemental/national sans transiter 

par les zones urbaines. 

 X         Aucune mesure spécifique n’est à 

prévoir. 
Nul Sans objet Sans objet 

L’opération prévoit la création de 

locaux dédiés à l’implantation de 

commerces et de services en réponse 

aux besoins exprimés pour le territoire : 

une maison médicale est projetée, 

ainsi qu’un hôtel, des restaurants et 

des cellules commerciales de taille 

variées permettant de renforcer l’offre 

existante sans créer de concurrence. 

 

X    X X  X   

MESURE D’AMELIORATION 

La programmation est notamment 

élaborée au fil d’échanges 

réguliers avec la commune et les 

acteurs économiques locaux. 

L’objectif est de répondre aux 

besoins identifiés et d’avoir une 

parfaite complémentarité de 

l’offre commerciale développée 

sur cette future zone avec l’offre 

existante sur le territoire. 

Dans le cadre de l’élaboration du 

permis de construire de la zone 

commerciale, notamment de la 

demande d’Autorisation 

d’Exploitation Commerciale (AEC), 

une analyse d’impact commercial 

est en cours de réalisation.  

A ce stade il est prévu de 

développer la zone commerciale 

en deux temps (et deux 

périmètres), ce qui permettra le 

cas échéant d’affiner les besoins et 

de garantir la commercialisation 

des locaux. 

Positif Sans objet Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ 
N 

N- T P D I C M L 

MILIEU 

URBAIN 

Transports et 

déplacements 

En fonctionnement, la zone sera donc 

source de flux variés (employés, 

clientèle, livraisons…), lesquels ont été 

appréhendés dans le cadre de l’étude 

de trafic menée pour l’opération 

L’étude a permis d’estimer les flux qui 

seront générés par l’opération. Il 

apparait que le commerce va être le 

projet le plus impactant en termes de 

flux, avec près de 50% des flux 

journaliers générés par ces activités. 

Les flux liés aux activités logistiques (131 

VL et 90 PL) et artisanales (147 VL) sont 

négligeables vis-à-vis des flux générés 

par le commerce et pourront être 

absorbés par les axes routiers alentours. 

Bien que le site soit au droit d’axes 

routiers majeurs, la configuration 

actuelle des accès ne permet pas la 

desserte la plus optimale de la zone, et 

rend notamment difficile l’accès à la 

zone commerciale et au parc 

logistique (qui nécessitent une desserte 

plus directe dans les deux sens de 

circulation).  

De plus, sans évolution de la desserte, 

l’ensemble des flux (notamment poids 

lourds) transiteront via le pont de la 

RD27 qui n’est pas adapté pour un 

trafic poids lourd aussi important, ni à 

l’accessibilité des modes doux. 

Une augmentation globale du trafic 

d’au minimum 4% est à prévoir sur le 

secteur au long terme (horizon 2050). 

L’ensemble des carrefours d’étude sont 

en mesure d’absorber le trafic 

supplémentaire dû au projet sans 

aménagement complémentaire (que 

ceux d’ores et déjà envisagés ; en 

particulier le nouveau giratoire). 

  X  X X  X   

MESURES DE REDUCTION 

Conception de la desserte de chaque projet 

La conception des accès, voiries et parkings 

de chaque projet permet d’optimiser et de 

sécuriser les flux PL, VL afin de limiter les 

incidences sur le trafic. 

Des espaces dédiés aux véhicules de livraison 

ou à l’attente des poids lourds sont prévus pour 

ne pas créer de dysfonctionnement  

Faciliter les déplacements alternatifs 

A l’échelle de chaque projet, des 

aménagements sont prévus pour favoriser les 

modes de transports alternatifs à la voiture 

(transport en commun, covoiturage, vélo). 

• Raccordement aux cheminements publics,  

• Aménagement d’espaces pour le 

stationnement sécurisé des vélos 

• Création de parking VL incluant des places 

covoiturages et places équipées pour la 

recharge de véhicules électriques et deux 

roues 

MESURE D’AMELIORATION 

En concertation avec les collectivités et 

services de l’Etat, il est envisagé conjointement 

à l’opération de réaliser un aménagement 

routier pour améliorer la desserte de la zone 

d’activité et des futurs projets : 

La création d’un giratoire doit donc permettre : 

- Renforcer considérablement la desserte de 

cette zone d’activités stratégique en plein 

développement, tout en permettant une 

desserte plus directe de la future zone 

commerciale depuis la RN10.  

- Ouvrir aux modes doux cette zone 

aujourd’hui inaccessible, notamment en 

sécurisant les circulations pour les piétons et 

cyclistes 

Positif 
Etude 

d’opportunité 

1 236 748 

€ TTC 



 ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL // Résumé non technique  

Version 2 – 16/01/2023  ZA de la Louveterie – Création de bâtiments d’activité – BONNEVAL (28) Page 53 / 63 

 

Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ 
N 

N- T P D I C M L 

MILIEU 

URBAIN 
Déchets 

Les trois projets seront sources de : 

- Déchets d’activités 

(emballages plastiques, cartons, 

palettes en bois, etc.) 

- Déchets banals liés aux activités 

de bureaux, 

- Déchets ménagers/alimentaires 

liés aux activités de restauration 

et d’hôtellerie, 

- Déchets verts liés à l’entretien 

des parcelles. 

  X  X X  X   

MESURES D’AMELIORATION 

La conception des trois projets intègre les 

contraintes liées à la gestion des déchets sur 

place et à leur collecte par les services : 

- Aménagement d’espaces permettant le 

stockage des déchets : choix des revêtements 

de sols, intégration d’un point d’eau, ventilation 

adaptée… 

- Accès aux projets adaptés pour les services de 

collecte  

MESURE D’AMELIORATION (projet logistique) 

Des compacteurs seront mis en œuvre au 

niveau de certains quais afin de réduire le 

volume de déchets (notamment les cartons) 

générés sur le site. 

L’exploitant s’engage à assurer l’évacuation de 

ses déchets conformément à la réglementation 

en vigueur et par des prestataires agréés. 

Faible 

Certification 

BREEAM 

Avis services 

Sans objet 

Les opérations pourront également 

être source de déchets (matériaux de 

construction) en cas de dégradation 

nécessitant un remplacement, ou en 

cas de travaux de réaménagement… 

  X X   X   X 

MESURE DE REDUCTION 

La conception prévoit différentes dispositions 

limitant les déchets liés au remplacement ou 

aux travaux de réaménagement : 

- Les constructions sont relativement 

modulables afin de permettre aux preneurs de 

regrouper plusieurs cellules ; 

- Des éléments de protection ou des matériaux 

pérennes sont mis en œuvre au niveau des 

parties sensibles des bâtiments (ex : risque de 

collision au niveau des parkings ou des quais, 

revêtements de sols/murs dans des zones très 

passantes…) 

Faible 
Certification 

BREEAM 
Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ 
N 

N- T P D I C M L 

MILIEU 

URBAIN 
Réseaux 

Dans le cadre de la construction de la 

ZAC La Louvèterie, la Communauté 

de Commune du BONNEVALAIS a 

réalisé l’ensemble des parties 

publiques (voiries, stationnements, 

trottoirs, …) ainsi que l’ensemble des 

réseaux d’assainissement (EP et EU) et 

divers (HTA, BT, FT, GAZ, EAU POTABLE, 

Sécurité Incendie, …) avec différents 

points d’attentes en limite de parcelles 

privées. 

L’opération prévoit le raccordement 

des différents projets aux réseaux 

présents sur la Zone Artisanale. 

Les trois projets engendreront des 

besoins (en électricité, en eau 

potable…) et des rejets (eaux usées, 

eaux pluviales…)  

  X  X X   X  

MESURES D’AMELIORATION  

L’ensemble des concessionnaires concernés 

sont consultés et associé à la conception afin 

d’étudier conjointement les besoins et les 

incidences du projet au regard des capacités 

de chaque réseau. Les dispositions prévues par 

le DLE, le règlement de la ZA et plus largement 

les règlements et bonnes pratiques applicables 

seront respectées pour tous les projets. 

De manière à limiter la consommation 

d’énergie et d’eau potable, les futures 

constructions et aménagements seront 

exemplaires :  

- performances énergétiques de l’enveloppe et 

des équipements techniques,  

- faibles consommations en eau des systèmes, 

mise en place de systèmes de détection de 

fuites…) 

- choix de plantations pour les espaces verts ne 

nécessiteront pas ou peu d’arrosage. 

Faible 

Certification 

BREEAM 

Arrêté DLE 

Avis 

concession

naires sur 

permis 

Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 
Suivi des mesures 

Coût des 

mesures 
P+ 

N N- T P D I C M L 

RISQUES 

NATURELS 

Argiles 

La zone d’étude se 

caractérise par un aléa 

moyen pour le retrait 

gonflement des argiles sur la 

parcelle située le plus au nord 

ainsi que sur la frange nord de 

la parcelle centrale. L’aléa 

est faible sur le reste de la 

zone d’étude. 

Ce risque est à considérer 

dans le cadre de la 

conception des projets pour 

garantir la sécurité des futurs 

occupants et la solidité des 

ouvrages. 

  X  X X  X   

MESURE D’EVITEMENT/REDUCTION 

Considérer l’ensemble des études 

géotechniques réalisées successivement sur 

les parcelles conformément à la 

réglementation applicable afin : 

- de confirmer ou préciser la lithologie au 

droit des parcelles ; 

- de disposer de l’ensemble des 

informations nécessaires au 

dimensionnement des éléments du projet 

(fondations, ouvrages, structure…) 

Faible 

à nul 

Bureau de 

contrôle 
Sans objet 

Foudre 

Le risque lié à la foudre est à 

considérer dans le cadre des 

projets ICPE car un 

évènement de ce type est 

susceptible par effets directs 

d’engendrer sur les bâtiments 

et installations des dommages 

conséquents (incendie, 

explosion, etc.). Du fait même 

de l’écoulement de ce 

courant de foudre, elle 

génère aussi par effets 

indirects des surtensions 

dévastatrices pour les 

équipements électriques et 

électroniques de sécurité. 

  X X  X  X   

MESURE D’EVITEMENT/REDUCTION 

L’ensemble des normes applicables et 

réglementations en vigueur seront 

respectées. 

Le projet prévoit notamment : 

- les installations extérieures de protection 

contre la foudre adaptées à une protection 

de niveau III. 

- les installations intérieures de protection 

foudre (IIPF) ; 

Faible 

à nul 

Bureau de 

contrôle 

Arrêté ICPE 

Sans objet 

Technologiques 

Les projets de commerce et 

d’artisanat ne génèreront pas 

de risque particulier en dehors 

des nuisances et incidences 

mentionnés dans le reste de 

l’étude 

 X         Aucune mesure particulière n’est à prévoir  Nul Sans objet Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 
P+ 

N N- T P D I C M L 

RISQUES 

NATURELS 
Technologiques 

Concernant le projet de 

plateforme logistique, au vu 

des activités qui y seront 

exercées mais aussi des 

stockages et utilités qui le 

composeront, le site sera 

soumis aux rubriques 1510, 

2910 et 2925 de la 

nomenclature des 

Installations Classées pour la 

Protection de 

l’Environnement (ICPE).  

  X  X X  X   

MESURES DE REDUCTION 

Maitrise du risque incendie 

Les cellules seront recoupées entre elles par des murs 

coupe-feu 2h, REI 120. Ces cellules seront séparées des 

locaux techniques par des murs coupe-feu de tenue au 

feu de 2 heures (REI 120). Les portes seront coupe-feu de 

degré 2 heures (REI 120). Les cellules seront également 

séparées des blocs de bureaux et locaux sociaux par des 

murs coupe-feu de tenue au feu de 2 heures (REI 120) 

jusqu’à l’acrotère de l’entrepôt. Des écrans de 

cantonnement stables au feu 1/4h (R15) diviseront les 

cellules de l’entrepôt en cantons de désenfumage d’une 

surface inférieure à 1 650 m². Les façades Nord-ouest, 

Nord-est et Sud-est de l’entrepôt seront équipés d’écrans 

thermiques EI 120 réalisés en béton. Les portes qui 

traversent ces murs ne seront pas coupe-feu. 

Des RIA seront répartis dans toutes les cellules de la 

plateforme. L’installation de RIA sera conforme aux règles 

en vigueur, tout point de l’installation sera couvert par 

deux lances. 

Des extincteurs seront présents dans l’ensemble des 

locaux. Leur positionnement ainsi que leurs types seront 

conformes aux règles en vigueur. Les extincteurs sont 

notamment vérifiés tous les ans. 

Toutes les cellules seront équipées d’exutoires de fumées 

recouvrant une surface égale au minimum à 2% de la 

surface totale des cellules, cantons par cantons 

Le site disposera d’une réserve incendie de 780 m3 

équipée d’un surpresseur pour l’alimentation des poteaux 

incendie qui seront installés autour du bâtiment. Ainsi le 

bâtiment sera défendu de manière autonome par un 

réseau sous pression. La détection incendie sera assurée 

par la mise en place du système d’extinction 

automatique d’incendie. Les détecteurs autonomes des 

portes coupe-feu seront gérés/reliés au SSI du site ce qui 

permettra le compartimentage des cellules en cas de 

détection incendie. Il sera mis en place un sprinklage sous 

toiture au niveau des cellules de stockage. Cette 

installation sera de type ESFR, spécialement conçu pour 

les feux à développement rapide. 

 

Faible 
Dossier 

ICPE 

Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 
P+ 

N N- T P D I C M L 

Maitrise des risques liés aux installations prévues 

Tous les équipements à risque ainsi que les matériels de 

secours sont régulièrement contrôlés, en interne et par 

des prestataires agréés. L’exploitant s’engage à réaliser 

tous les contrôles nécessaires au bon fonctionnement de 

l’installation. 

Les installations électriques feront l’objet des contrôles 

réglementaires par un organisme agréé. 

Les locaux de charge seront construits et exploités 

conformément aux prescriptions de l’arrêté du 29 mai 

2000, notamment en ce qui concerne : 

- Les distances d’éloignement (supérieures à 5 mètres des 

limites de propriété), 

- Les caractéristiques de réaction et résistance au feu du 

local, 

- L’évacuation des fumées et gaz de combustion, 

- La ventilation minimale nécessaire pour éviter tout risque 

d’atmosphère explosive ou nocive. 

Les équipements de manutention feront l’objet des 

contrôles réglementaires par un organisme agréé. 

Le site sera équipé d’une chaufferie gaz destinée au 

maintien hors gel du bâtiment deux mois en hiver. Le 

local sera conçu conformément aux prescriptions de 

l’arrêté du 03/08/2018. 

Le site sera équipé d’équipements photovoltaïques en 

toiture de l’entrepôt. Les installations seront conformes à 

l’Annexe I de l’Arrêté du 05/02/2020. Un tableau 

d’analyse de la conformité des installations à cet arrêté 

est disponible en annexe. 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/ Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de la 

mesure 

P+ N N- T P D I C M L 

CADRE DE 

VIE 

Pollution 

En phase exploitation, la 

pollution des sols pourrait 

intervenir en cas 

d’évènement accidentel : 

déversement de matière 

polluante (carburant, 

produits chimiques et 

dangereux, eau polluée 

incendie). 

  X X   X X   

MESURE DE REDUCTION 

Les eaux potentiellement polluées par les hydrocarbures sur les voiries 

transiteront par un séparateur d’hydrocarbures avant infiltration 

partielle sur le site et rejet vers les fossés de la ZAC. 

MESURES SPECIFIQUES AU PROJET LOGISTIQUE 

Des produits dangereux pourront être présents sur le site en très faibles 

quantités et de manière non régulière ne permettant pas le 

classement de ces derniers. Ces produits seront alors stockés 

conformément à leurs particularités de stockage et mis sur rétention 

au besoin. 

Les eaux polluées en cas d’incendie seront confinées dans le bassin 

étanche assurant rétention. Elles seront contenues sur site et 

n’atteindront pas le milieu naturel. 

Faible 
Dossier Loi 

sur l’Eau 
Sans objet 

Qualité 

de l’air 

L’exploitation du projet va 

potentiellement avoir une 

incidence sur les niveaux 

de pollution 

atmosphérique en raison 

du trafic routier engendré 

par l’opération. 

Les polluants émis par le 

trafic routier peuvent avoir 

différentes sources 

d’émissions : 

- Echappement des 

véhicules ; 

- Usure des pneus, freins et 

abrasion de la route 

  X  X  X  X  

MESURE DE REDUCTION 

L’impact sur les émissions de polluants attendues des véhicules 

supplémentaires sera réduit par : 

L’incitation à utiliser les transports en commun publics et le 

covoiturage pour les employés et usagers de la zone d’activités : 

o Mise en place de cheminements piéton pour rallier plus aisément les 

infrastructures de modes doux et transports en commun de la zone 

d’activités, 

o La création de places de stationnement dédiées au covoiturage 

dans les parkings ; 

La mise en place de bornes de recharges électriques permettant de 

brancher des véhicules électriques : dans le cadre du projet logistique 

3% des places de parking VL seront équipées de bornes et 20 % des 

places de parking VL seront pré-équipées (fourreaux et puissance 

transformateur), 

L’aménagement du site prévoit l'usage des modes de déplacements 

doux : 

o Mise en place d'abris vélo, douches, vestiaires et casiers, 

o Prévision en vue de l’installation de bornes de recharge pour les 

vélos, 2-roues électriques. 

Faible 
Certification 

BREEAM 
Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre 

/ Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût de la 

mesure 

P+ N N- T P D I C M L 

Les émissions des 

bâtiments d’activité sont 

principalement liées aux : 

- Systèmes de chauffage 

(combustion d’énergie 

fossile) ; 

- Systèmes de ventilation. 

 

 

X  X X  X   

MESURE DE REDUCTION  

Emissions liées aux systèmes de chauffage  

Les bâtiments créés devront respecter les prescriptions de la 

Réglementation thermique 2012 voire pour certains bâtiments la RT 

2020 dont le principal objectif est de ramener la performance 

énergétique de tous les bâtiments construits après 2020 à un niveau 

passif : les besoins en chauffage seront limités.  

Emissions liées aux systèmes de ventilation  

Afin de réduire les émissions des systèmes de ventilation (rejets d’air 

intérieur) une attention particulière sera apportée en conception 

concernant le choix des matériaux d’aménagement intérieur pour 

limiter les rejets de COV issus des meubles, des peintures et des 

produits ménagers. 

Choix des matériaux de construction 

Les matériaux de construction seront choisis pour leurs qualités 

sanitaires, le choix de matériaux disposant de labels sera encouragé 

Faible 
Certification 

BREEAM 
Sans objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ N N- T P D I C M L 

CADRE 

DE VIE 
Bruit 

Les bâtiments projetés par 

le projet accueilleront des 

activités à vocation 

logistique, commerciale ou 

artisanale : il n’est pas prévu 

la mise en place de process 

industriels ; mais les activités 

qui s’implanteront dans la 

zone artisanale et 

l’exploitation des entrepôts 

logistiques pourront générer 

des bruits ou des vibrations 

perceptibles à l’extérieur. 

  X  X X  X   

MESURE DE REDUCTION 

L'usage de tout appareil de communication par voies 

acoustiques (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant 

pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 

et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 

ou d'accidents. 

Les chariots élévateurs ne se déplaceront qu’à l’intérieur des 

bâtiments. 

MESURE DE COMPENSATION 

Cas des activités artisanales ou commerciales (ne relevant pas 

du régime ICPE) 

Les concepteurs et exploitants des bâtiments de la zone 

artisanale et de la zone commerciale (non ICPE) devront se 

conformer à la réglementation nationale, laquelle repose sur 

une meilleure gestion des activités bruyantes, une réduction du 

bruit à la source ainsi qu’une réduction de la propagation du 

bruit.  

La réglementation à appliquer porte sur deux volets : 

- l’isolation acoustique des locaux à usage professionnel et 

d’activités (article L. 154-1 du code de la construction et de 

l’habitation) ; 

- les émissions sonores limites : l’émergence du bruit perçu par 

autrui ne doit pas être supérieure à 5 dB(A) en période diurne et 

3 dB(A) en période nocturne, valeurs auxquelles s’ajoute un 

terme correctif en fonction de la durée (article R. 1336-7 du 

code de la santé publique). En cas de non-respect, les 

contrevenants s’exposent à une peine d’amende et 

encourent la confiscation de l’objet ayant provoqué l’infraction 

(articles R. 1336-14 à R. 1336-16 du code de la santé publique). 

Les niveaux de performances acoustiques associée à la 

certification BREEAM seront atteints suivant les projets, allant au-

delà des exigences réglementaires. 

Faible 

Certification 

BREEAM 

Contrôle de 

l’arrêté 

Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ N N- T P D I C M L 

CADRE 

DE VIE 
Bruit 

Les bâtiments projetés par 

le projet accueilleront des 

activités à vocation 

logistique, commerciale ou 

artisanale : il n’est pas prévu 

la mise en place de process 

industriels ; mais les activités 

qui s’implanteront dans la 

zone artisanale et 

l’exploitation des entrepôts 

logistiques pourront générer 

des bruits ou des vibrations 

perceptibles à l’extérieur. 

  X  X X  X   

MESURE DE COMPENSATION 

L’ensemble des exploitants de la plateforme logistique auront 

pour obligation de respecter l’Arrêté du 23 Janvier 1997 relatif à 

la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement qui 

prévoit que « L’exploitation est menée de manière à ne pas 

être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. » 

L’ensemble des dispositifs ou précautions seront donc mis en 

œuvre afin de maîtriser les émissions sonores, dès la mise en 

service du futur site, de façon que les niveaux sonores soient 

inférieurs aux valeurs limites admissibles fixées par l’arrêté 

préfectoral d’autorisation d’exploiter. 

Les niveaux de performances acoustiques associée à la 

certification BREEAM Very Good visée par les porteurs de projet 

seront atteints suivant les projets, allant au-delà des exigences 

réglementaires. 

Un contrôle des niveaux sonores pourra être demandé à 

l’exploitant par la DREAL dès la mise en service du futur site 

logistique et ensuite périodiquement selon les prescriptions de 

l’arrêté préfectoral. 

Faible 

Certification 

BREEAM 

Arrêté ICPE 

Sans 

objet 

L’émergence sonore liée à 

l’exploitation des bâtiments 

maitrisée, les nuisances 

sonores et les vibrations 

auront donc pour 

principale origine les 

moteurs des véhicules qui 

fréquenteront la zone (poids 

lourds, utilitaires, véhicules 

légers). 

  X  X  X X   

MESURE DE REDUCTION 

- Les véhicules de transport utilisés sur le site (utilitaires, véhicules 

de livraison) devront être conformes aux dispositions en vigueur 

les concernant en matière de limitations de leurs émissions 

sonores ; 

- Les poids lourds, principale source de bruit, pourront accéder 

au site depuis la route nationale puis les routes 

départementales sans traverser de zones d’habitations ; 

- La vitesse des PL est limitée à 50km/h sur les voiries de desserte 

de la ZA et elle sera réduite dans l’enceinte des projets ; 

- Les moteurs seront à l’arrêt pendant les phases de 

chargement et déchargement ; 

- L’utilisation de véhicules électriques (moins bruyant) sera 

encouragée et facilitée par la présence de bornes de 

recharge sur les projets ; 

Faible Sans objet 
Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ N N- T P D I C M L 

Bruit 

Certaines populations 

présentent une vulnérabilité 

particulière à l’exposition au 

bruit : autour du projet, 

cette vulnérabilité 

concerne deux zones 

d’habitation (La Jouannière 

et les logements situés au 

Nord de la zone d’activités) 

Les résultats montrent que 

l’évolution entre l’état de 

référence et l’état projeté 

est de maximum +1.5 dBA : 

la différence entre deux 

niveaux sonores étant jugée 

significative à partir de 2 

dB(A) (art. 2 du décret 95-22 

du 9 janvier 1995 relatif à la 

limitation du bruit des 

aménagements et 

infrastructures de transports 

terrestres) cette variation 

sera quasiment 

imperceptible. 

 X         
Aucune mesure spécifique n’est à prévoir vis-à-vis des 

logements les plus proches. 
Nul Sans objet 

Sans 

objet 

Différents types d’usagers 

seront exposés aux 

nuisances sonores à l’état 

projeté (liés au trafic routier 

sur les voiries) 

 

 

        

MESURES DE REDUCTION 

L’implantation des constructions a été réfléchie de manière à 

éloigner les usagers des nuisances (RN10, RD17 et RD27) : un 

recul est prévu pour chaque secteur vis-à-vis des voiries, celui-ci 

étant aménagé avec des parkings ou des espaces verts 

plantés. 

Les espaces de détente prévus dans le cadre de 

l’aménagement de la zone logistique ont été placés de 

manière à bénéficier du masque créé par le bâtiment et la 

végétation vis-à-vis de la RD. 

Pour chaque bâtiment du projet, il est prévu la mise en œuvre 

de procédés constructifs et de vitrages permettant d’atteindre 

les niveaux d’affaiblissement acoustiques de façades adaptés 

aux contraintes extérieures et aux objectifs visés (qu’ils soient 

réglementaires ou liés à la certification BREEAM visée). 

Faible 
Certification 

BREEAM 

Sans 

objet 
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Thématiques et Critères Impacts 

Positif / Neutre / 

Négatif 
Temporalité 

Direct / 

Indirect 
Terme 

Mesures associées 
Impact 

résiduel 

Suivi des 

mesures 

Coût des 

mesures 

P+ N N- T P D I C M L 

Emissions 

lumineuses 

Le projet sera générateur 

de deux types de sources 

lumineuses : 

• L’éclairage propre des 

bâtiments ; 

• L’éclairage urbain 

d’extérieur ; 

Le site d’implantation du 

projet est bordé d’espaces 

naturels, qu’il s’agira de 

préserver au maximum. Il en 

va de même pour les 

espaces naturels créés dans 

le cadre du projet, pouvant 

accueillir de la biodiversité.  

 

 

        

MESURES DE REDUCTION  

Il n’y aura pas d’éclairage de façade superflu dans le cadre 

des projets : l’éclairage extérieur sera dédié uniquement à la 

sécurité du personnel et au trafic des véhicules. 

La conception et l’exploitation respecteront les obligations 

réglementaires en matière de pollution lumineuse, 

conformément à l’Arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la 

prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances 

lumineuses,  

L’éclairage des espaces communs du projet prendra en 

compte la hiérarchisation des espaces, en termes d’intensité et 

qualité de l’ambiance lumineuse.  

Les enseignes lumineuses des commerces/services seront 

éteintes la nuit.  

L’ensemble des équipements choisis seront orientés vers le sol. 

Chaque site disposera d’un dispositif de contrôle du 

déclenchement des éclairage voire de gradation. 

MESURES SPECIFIQUES AU PROJET LOGISTIQUE 

Le chargement des produits finis sera réalisé en intérieur. 

L’éclairage au niveau des quais sera restreint au minimum pour 

assurer la manœuvre des PL en sécurité. L’impact 

habituellement observé au niveau des éclairages des quais 

sera modéré. 

L’éclairage des quais se fera sur horloge. 

Faible 
Certification 

BREEAM 

Sans 

objet 


